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FABRICATIONS SPÉCIALES

ZEISS

RÉDUCTION D’ÉPAISSEUR

Optima OPT

Épaisseur spéciale RAND / NITTE

Bord tranchant DUE

Diamètre spécial DIA

AUTRES OPTIONS

Équilibre poids/épaisseur EQUI

Cylindre > 4 D sur unifocal *

Cylindre > 4 D sur multifocal *

Verre balance –

Prisme ≤ 3D PR

Prisme > 3D sur unifocal –

Prisme > 3D sur multifocal –

Prisme compensateur (Slabb off) sur bifocal (consulter Technifi l) SLAB

Prisme compensateur (Slabb off) sur Gradal® Plus minéral SLAB

Prisme différent VL/VP –

Verres lenticulaires (ronds ou anatomiques) –

Décentrement DEZ

i.Scription®

SOLA

RÉDUCTION D’ÉPAISSEUR

Verre sur mesure VSM

Verre tranchant unifocal diamètre à la carte VTU

Verre tranchant multifocal diamètre à la carte et base optimisée VTP

Diamètre réduit DIA

AUTRES OPTIONS

Épaisseur spéciale EPS

Base spéciale*** BASP

Prisme ou suppression du prisme d’allègement PRIS / SUPP

Équilibre (poids/épaisseur/base) EQUI

Décentrement DEC

Cylindre > 4 D sur unifocal
CYL*

Cylindre > 4 D sur multifocal

Dépoli (sur organique et polycarbonate) DEP

Verre balance BAL

TRAITEMENTS ET COLORATIONS

ZEISS

Organiques Minéraux

LotuTec® –

Hart –

Gold ET®

Super ET® –

Clarlet® unies –

Clarlet® dégradées –

Skylet® –

Clarlet® UV –

Teintes médicales –

Umbra® –

* Intégré dans le prix du verre.

** Teinte D non réalisable sur polycarbonate et minéral.

***  Attention au-delà de -4,00 : ouverture réduite.

Consulter Technifi l avant validation de votre commande.

Pour plus de détails sur les traitements et colorations (compatibilités), consultez les pages 21 à 29 du livret Services.
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SOLA

Organiques Polycarbonates Minéraux

Tefl on® * * –

UTMC® * * –

Durci * * –

Clean – –

OneSide –

Irisium –

Artic – –

Night – –

Anti-UV – –

Confort A-AB

Solaire B-C-D**

ColoFun –

Dégradé –

Teinte au modèle –

Chaque œil est unique.

Horaires voir page 134.

Commandes
Pour commander et suivre vos commandes

*

Journée continue du lundi au samedi de 9 h 00 à 20 h 00 

Fax commandes
 
*

Infos-services-conseils
Pour s’informer et être conseillé techniquement

*

   | Technifi l

   | Instruments et nouvelles technologies

   | Service Après Vente

Fax Technifi l

 *

Site web : www.vision.zeiss.fr

* 0,099 € ht/mn
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Carl Zeiss Vision
L’entreprise

Le partenaire haute
précision des professionnels 
de la vision 

Carl Zeiss Vision commercialise les verres 

optiques ZEISS, SOLA et fabrique pour le 

compte des enseignes optiques des verres 

correcteurs à marque de distributeur. Numéro 

deux sur le marché de l’optique dans le monde 

et en France, le groupe est un acteur complet 

proposant également des instruments 

de prise de mesures qui permettent aux 

opticiens d’intégrer des données nécessaires 

à la fabrication des verres individualisés. 

De même, Carl Zeiss Vision est expert dans 

les solutions Basse-Vision destinées aux 

personnes malvoyantes. 

Le groupe Carl Zeiss Vision compte deux 

laboratoires de surfaçage en France : 

◗  Fougères (35) en Bretagne,

◗  Aubergenville (78) en région parisienne.

Le groupe emploie 12 830 collaborateurs 

dans plus de 30 pays.

Chaque seconde dans le monde, deux 

porteurs choisissent des verres fabriqués 

par Carl Zeiss Vision. 

L’
E

N
T

R
E

P
R
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E

SAVOIR-FAIRE

Permettre aux porteurs de lunettes 

de mieux voir, telle est la mission 

de Carl Zeiss Vision partout dans 

le monde. Pour mener à bien cette 

mission jour après jour, notre 

groupe s’appuie sur une expertise 

unique en verres ophtalmiques et 

instruments de prise de mesures, 

qui concentre tout le savoir-faire 

de ZEISS en optique de précision. 

Ainsi, à l’image des télescopes ou 

des microscopes qui nous entraînent 

toujours plus loin dans l’univers ou 

au cœur de la matière, les verres de 

lunettes ZEISS procurent à chaque 

porteur une vision haute précision, 

qui fait vraiment la différence.

Tefl on® élu meilleur traitement du marché par 

« 60 millions de consommateurs » est l’antirefl et

phare de Carl Zeiss Vision.

Second laboratoire le plus important du Groupe, le site de Fougères est doté d’équipements uniques au monde permettant la mise en œuvre du surfaçage point par point pour la fabrication des 

verres individualisés. Ce site industriel de pointe emploie des collaborateurs hautement qualifi és qui œuvrent chaque jour à la satisfaction des clients.
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Verres et traitements

 |  Des marques fortes
et complémentaires

La marque ZEISS est synonyme de conception 

de haute qualité et de sur-mesure. Pour vos 

clients dont les yeux méritent ce qu’il y a de 

mieux, misez sur la qualité haut de gamme 

d’une marque de renommée. 

LotuTec® de ZEISS est un traitement de 

nouvelle génération, intégrant les dernières 

innovations ZEISS, en associant un durci 

et un antirefl et multicouches hautes 

performances à un revêtement de surface 

ultraprotecteur.

|  LotuTec®, une garantie
des propriétés de vos verres 
dans le temps

L’effet « lotus » : inspirée de la feuille de 

lotus, la couche hydrophobe et oléophobe 

LotuTec® repousse spontanément l’humi-

dité, la poussière et les micro-particules 

de la surface du verre. Mieux préservés 

des salissures, les verres restent propres et 

transparents plus longtemps. LotuTec® est 

utilisé pour les lentilles des jumelles et des 

caméras professionnelles de cinéma.

Avec une identité en phase avec la mode, la 

marque SOLA correspond à un mode de vie 

moderne, caractérisé par le port de lunettes 

en toute décontraction. SOLA est reconnu 

par les professionnels pour son apport et 

sa réussite dans le domaine des matériaux 

organiques.

Associée au traitement Tefl on® easycare, 

élu meilleur antirefl et par le laboratoire

indépendant de « 60 millions de consom-

mateurs », la marque SOLA vous offre un 

large choix de verres progressifs.

L’
E

N
T

R
E

P
R

IS
E

Pour permettre à vos clients de mieux voir, les verres commandés passent entre les mains de 20 à 30 opérateurs qualifi és lors du 

process de fabrication. Un seul fi l conducteur : la chaîne de la précision.

ZEISS peut aider les experts à dissocier 
un vrai Van Gogh d’une contrefaçon

Grâce à ses microscopes à transmission 
électronique, quelques secondes suffi sent
à Carl Zeiss pour analyser les particules de 
peinture d’une toile et différencier un vrai 
tableau d’un faux. Une aide précieuse pour 
les experts en œuvres d’art.

ZEISS : le saviez vous ?

Courtesy of Van Gogh Museum

Les lieux les plus magiques choisissent 
les propriétés protectrices de Tefl on®

La façade du « Burj al arab hotel »
de Dubaï est traitée Tefl on®

Le mur extérieur de l’atrium faisant face à la 
plage est fait de tissus isolants en fi bre de 
verre recouverts d’une couche de Tefl on® 
pour les protéger de l’usure due aux vents 
des sables venant du désert. 

Le Burj al-Arab, ou « tour des Arabes », 
est l’hôtel le plus luxueux au monde. 
Auto-proclamée sept étoiles, cette tour de 
321 mètres ne possède pas de chambres 
à proprement parler, mais deux-cent-deux 
suites en duplex. La plus petite suite occupe 
une superfi cie de 196 mètres carrés, et la 
plus grande 780 mètres carrés.

Tefl on® : le saviez vous ?
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L’EXPÉRIENCE DE LA PRÉCISION

ZEISS, les technologies 
optiques avancées au 
service de la vision

Des télescopes aux microscopes en 

passant par les appareils photos 

ou les téléphones portables, les 

systèmes optiques ZEISS ont investi 

de multiples univers, spécialisés 

ou grand public. En astronomie 

comme en chirurgie ou en photo, 

ZEISS apporte l’exigence et la 

précision pour que l’art et la 

science de l’observation puissent 

s’exercer au plus haut niveau. 

Transposé aux verres de lunettes, le 

savoir-faire multidimensionnel de 

ZEISS en optique est une garantie 

d’excellence pour la vision de 

chacun d’entre nous.

ZEISS, vous connaissez ?

Voilà près de quarante ans, les images des 

premiers pas sur la lune étaient capturées 

pour la postérité grâce à des lentilles 

Carl Zeiss. Depuis lors, la marque n’a 

cessé d’être associée à l’aventure spatiale 

et aux grandes découvertes scientifiques.

Aujourd’hui, ZEISS s’approche plus près 

de nous. Les applications de son savoir-

faire interfèrent davantage avec notre 

quotidien. Nous la croisons dans nos 

téléphones portables, appareils photos 

et caméras, sur internet, au planétarium, 

dans notre lave-vaisselle ou notre 

voiture, et bien sûr, dans le cabinet de 

l’ophtalmologiste et dans votre point de 

vente…

>  Sony a choisi des objectifs ZEISS pour ses 

nouveaux appareils photos Cyber-Shot 

DSC-H10, série W et T300, alliant hautes 

performances et zooms puissants. 

>  Nokia a sélectionné les objectifs 

ZEISS pour les appareils photos de ses 

téléphones portables comme le N 900. 

>  Logitech a choisi la lentille ZEISS 

Tessar pour les webcams de sa gamme 

QuickCam Pro.La fameuse photo du premier 

pas sur la Lune a été prise par un 

objectif ZEISS lors de la mission 

Apollo 11. L’appareil que tenait 

Armstrong ce jour-là était un 

Hasselblad 500EL avec un objectif 

Carl Zeiss 5,5 / 60 mm biogon.

Cyber-shot W180 de Sony.

QuickCam Pro

pour notebooks,

de Logitech.

Nokia N900.
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>  ZEISS contribue avec des lentilles 

spéciales à la réalisation des prises de 

vue aériennes du site Google® Earth. La 

terre vue du ciel, c’est aussi grâce à ZEISS. 

>  Hollywood a remis à ZEISS un Oscar pour 

les images réalisées avec des caméras 

de cinéma équipées de lentilles ZEISS. 

Récemment, ZEISS a équipé les caméras 

utilisées sur le tournage de « Slumdog 

millionnaire » de Danny Boyle ou 

« l’étrange histoire de Benjamin Button » 

de David Fincher.

Des optiques de télescopes
aux verres de lunettes

Les technologies optiques de pointe des 

systèmes d’observation ZEISS sont mises à 

profi t pour concevoir et fabriquer des verres 

de lunettes répondant au plus haut niveau 

d’exigence et de précision. Leur intégration 

dans le processus de développement des verres 

permet d’obtenir des performances inégalées, 

tant en termes de défi nition d’image que de 

transparence du verre ou de prise de mesures 

pour une fabrication individuelle.

◗  Satellites et verres

La technologie qui permet d’évaluer les 

performances des systèmes optiques des 

satellites est utilisée pour augmenter 

la résolution des verres ZEISS. Pour le 

consommateur, cela se traduit par une 

vision plus nette, plus précise, et homogène 

quelle que soit la zone du verre sollicitée 

par l’œil.

◗  Caméras de cinéma et verres

La technologie antirefl et appliquée aux 

lentilles ZEISS destinées aux caméras de 

cinéma permet de supprimer les refl ets 

altérant la luminosité et la précision des 

images fi lmées. Transposée aux verres de 

lunettes, cette technologie maximise la 

transmission de la lumière à l’œil et accroît 

la transparence du verre. 

◗  Métrologie industrielle et verres

Les systèmes ZEISS de contrôle des mesures 

des pièces industrielles, pour l’industrie 

automobile notamment, requièrent une 

ultime précision. Le savoir-faire de ZEISS en 

métrologie donne lieu à des équipements 

de prise de mesures ultra performants pour 

les verres de lunettes.

* Google est une marque commerciale de Google Inc.

CinemizerPLUS : des lunettes vidéo qui permettent de regarder une vidéo 

directement dans vos lunettes. Spécialement conçu pour iPhone et iPod, 

CinemizerPLUS est compatible avec n’importe quel lecteur multimédia. 

Distribution en France : Lunea Groupe 04 50 73 50 13

■  1912 /  Premier verre calculé avec

une exactitude mathématique

ZEISS invente le verre Punktal®, qui 

marqua l’histoire du verre ophtalmique 

par son calcul mathématique améliorant 

radicalement la qualité optique de la 

surface.

■  1935 /  ZEISS inventeur

du procédé antirefl et

L’ingénieur ZEISS, A. Smakula, découvre 

une méthode inédite pour atténuer les 

refl ets gênants sur les surfaces optiques. 

Ses travaux continuent de fonder les 

technologies actuelles de suppression des 

refl ets sur les verres de lunettes.

■  1983 /  ZEISS intègre la vision 

binoculaire 

ZEISS lance Gradal® HS, le premier verre 

progressif à symétrie horizontale assurant 

une vision binoculaire optimale. Le respect 

de la binocularité garantit la plus haute 

précision de vision.

■  2000 /  ZEISS, inventeur du premier 

verre individualisé

ZEISS lance Gradal Individual®, le premier 

verre progressif fabriqué sur mesure 

d’après la position effective du verre 

dans la monture. Une nouvelle étape est 

franchie dans l’amélioration de la précision 

de vision.

■  2006 /  L’individualisation totale

Le nouveau verre progressif individualisé 

Gradal Individual® FrameFit™ propose 

une personnalisation encore plus aboutie 

avec une longueur de progression ajustable 

en fonction de la monture. 

■  2007 /  Nouvelle avancée ZEISS dans

la synchronisation binoculaire 

ZEISS va plus loin dans la synchronisation 

binoculaire avec le lancement du verre 

progressif GT2  3D®, qui offre une perception 

plus naturelle de l’espace.

■  2008 /  Verres i.Scription® de ZEISS 

ZEISS mesure et intègre dans la fabrication 

de ses verres les aberrations de haut degré. 

Un produit fi naliste du prix de l’innovation 

de l’économie allemande et nominé au 

Silmo d’or.

■  2009 /  ZEISS Experience

ZEISS propose aux opticiens partenaires 

une nouvelle approche qui permet 

une analyse pas à pas des besoins du 

porteur, avant pendant et après la vente. 

Grâce à ce concept alliant l’écoute, 

l’analyse des besoins et des prises de 

mesures inédites, vos clients peuvent 

bénéfi cier de nouveaux repères de choix.

Des solutions aménageables de la table de 

vente au magasin complet.

■  2010 /  Gradal® Plus : la précision 

ZEISS accessible à tous

ZEISS lance Gradal® Plus, un nouveau 

progressif généraliste signé ZEISS.

Innovations : les repères
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Commandes
Pour commander et suivre vos commandes

*

Journée continue du lundi au samedi de 9 h 00 à 20 h 00 

Votre numéro de téléphone ou votre numéro 
de client est reconnu. Votre appel est dirigé 
vers votre chargée de clientèle.

   | Commandes

Nos chargées de clientèle sont à votre service pour toute vos 

commandes et leur suivi par téléphone (fax, EDI, Logon®).

Fax commandes
 
*

Infos-services-conseils
Pour s’informer et être conseillé techniquement

*

   | Technifi l

Nos techniciens répondent à toutes vos 
questions sur :

– le poids et les épaisseurs

– les calculs des verres sur mesures

– les verres spécifi ques

– les tolérances optiques

– les prix de ces réalisations

Fax Technifi l

 *

   | Instruments et nouvelles technologies

Nos experts vous conseillent et vous assistent pour toute question 

relative aux instruments de prise de mesures, RVT, i.Profi ler® et leurs 

interfaces avec Logon®.

   | Service Après Vente

Nos collaborateurs répondent à toutes vos demandes d’informations 

après la vente (factures, retour de verres, expertises...).

TECHNIFIL
Journée continue

du lundi au vendredi 9 h 00 - 19 h 30

le samedi 9 h 30 - 18 h 30

INFOS-CONSEILS
du lundi au vendredi

matin après-midi

Service Instruments

et nouvelles technologies
9 h 30 - 12 h 30 14 h 00 - 17 h 00

S.A.V. montures 9 h 00 - 12 h 00 14 h 00 - 17 h 00

S.A.V. expertises et retours 9 h 00 - 12 h 00 14 h 00 - 17 h 00

S.A.V. facturation

et conditions commerciales
9 h 00 - 12 h 30 14 h 00 - 17 h 30

NOUVEAU

* 0,099 € ht/mn

| Basse Vision

Loupes à main, systèmes de Kepler et de Galilée. Notre expert est à 

votre disposition au 06 84 82 17 43

e-mail : basse-vision@vision.zeiss.com 

Recevez notre catalogue Basse-Vision : www.vision.zeiss.fr

rubrique Basse-Vision.

Site web : www.vision.zeiss.fr

Autres contacts voir page 134.
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Bleu Refl ex * Pantone® 362 C + Noir 100 % Pantone® 280 C

Noir 15 % ou Pantone® 428 C (aplat bas de page gauche)

Les logos ZEISS et SOLA sont toujours placés dans un bloc blanc, à droite d’un bandeau de même hauteur et noir à 15 % (ou Pantone® 428 C 

à 100 %) et selon les règles de marges fi gurant sur les présentations ci-dessus.

Le logo Tefl on® easycare est à utiliser exclusivement sur un fond blanc.

*  n’utiliser cette couleur qu’en aplat 100 % car une utilisation avec différentes teintes du Pantone® Bleu Refl ex donnera un aspect violet à l’impression.

9

La charte graphique de Carl Zeiss Vision est l’ensemble des 
documents qui pose les règles de mise en page et défi nit 
l’aspect graphique de notre entreprise. Elle permet de garantir 
les valeurs véhiculées par nos marques.

Le logotype

a/  en aucun cas, les logos ZEISS et SOLA ne doivent être modifi és, ni dans leurs proportions, 

ni dans leurs couleurs ou leur typographie. De même, les éléments composant les logos 

ne pourront être dissociés.

b/  les logos ne doivent être utilisés que centrés dans un bloc blanc placé en bas de page, 

à droite d’un bloc noir à 15 % et de même hauteur (excepté lorsqu’ils sont utilisés à 

l’intérieur d’un ouvrage). Sur une affi che le logo peut être utilisé dans un carré blanc en 

haut à droite du support de promotion.

c/  il est possible d’utiliser les logos dans leur version polychrome ou monochrome.

L’utilisation et les couleurs des logotypes

La charte graphique 
de Carl Zeiss Vision IN

F
O

S
 
&

 
S

E
R

V
IC

E
S

 UTILISATION DES LOGOS & MARQUES

Les principales marques

de Carl Zeiss Vision sont les 

marques ZEISS et SOLA. 

Conformément à l’article 11

des conditions générales de 

vente, leur utilisation est soumise 

à des règles strictes et doit être 

préalablement validée par

Carl Zeiss Vision France avant

toute impression ou diffusion.
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La typographie

| Les polices offi cielles

Titres > Eurostile Extended n° 2

Sous-titre > Eurostile Extended

Texte courant > Frutiger Next Light / Regular / Bold

Légende images > Minion Italique / Bold Italique

Titre : Eurostile Extended n° 2

Texte : Frutiger Next Light

Frutiger Next Bold

Les marques

Les signes d’enregistrement de marque ® (registered) ou de droits 

exclusifs ™ (Trademark) doivent toujours être utilisés dans la police, 

le corps, la graisse et la couleur de la marque qui les précède.

   | Les marques déposées

Clarlet®, Clarlet®    Business, Clarlet®    Individual, Clarlet    Pioneer®, 

Duopal®, FrameFit™, Gold   ET®, Gradal®, Gradal Individual®,  

Gradal® Plus, Gradal® RD, GT2 3D®, GT2 3D® Short, i.Pilot®, 

i.Profi ler®, i.Scription®, Lantal®, Logon®, LotuTec®, Punktal®, 

RV Terminal®, Skylet®, SkyPol®, Sola    Access®, Sola Access®    HD, 

Sola   Ego®, Sola   One®   HD, Sola XL®, Sola  XL®    Short, Super  ET®, 

Tital®, Umbra®, Umbramatic®, UTMC®, Zeiss® sont des marques 

déposées de Carl Zeiss Vision.

   | Les mentions obligatoires

Tefl on® est une marque du groupe E.I. du Pont de Nemours et est 

utilisée sous licence par le groupe Carl Zeiss Vision Holding, GmbH.

Transitions® est une marque déposée de Transitions Optical Inc.

La vitrophanie

Nous contacter.

Toute communication sur nos marques engage la responsabilité de 

Carl Zeiss Vision, c’est pourquoi tout document mettant une marque 

de Carl Zeiss Vision ou une marque utilisée sous licence doit être 

validé avant diffusion.

Vous pouvez adresser ces éléments à :

Par e-mail (création en format pdf moins de 1 Mo) :

communication@vision.zeiss.com

Par courrier :

Service marketing

Carl Zeiss Vision France

Rue Augustin Fresnel

35304 Fougères Cedex

Utilisations interdites
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>  Un site internet sécurisé pour s’informer, vous aider
à vendre plus et gagner avec Carl Zeiss Vision

–  Vous commandez en ligne vos supports marketing et outils d’aide à la vente pour 

booster vos ventes.

–  Vous téléchargez  votre catalogue électronique à jour.

–  Vous pouvez également commander le dernier catalogue verres en vigueur.

>  Selon votre profi l

–  Vous accédez aux offres promotionnelles qui vous sont accessibles* et vous 

permettent de cumuler des points de fi délité.

–  Vous suivez votre cumul de points en ligne. 

–  Vous choisissez et commandez vos cadeaux dans la boutique. 

* sous condition d’éligibilité

En pratique

Pour obtenir votre identifi ant et votre mot de passe, si vous êtes en France 

métropolitaine appelez le service clients de Carl Zeiss Vision au :

*

 ou contactez votre délégué commercial. 

Carl Zeiss Vision ne peut être tenue responsable si en cas de force majeure ou pour cause indépendante 

de sa volonté, les offres promotionnelles venaient à être annulées ou reportées.

Adhérez et 
simplifi ez-vous la vie
avec www-czv-promo-online.com
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www.czv-promo-online.com

* 0,099 € ht/mn

Identifi ant :

Mot de passe :

Mot de passe oublié Valider
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Délais maximum donnés départ usine pour la France Métropolitaine à titre indicatif, 

hors samedis, dimanches et jours fériés.

Ils sont aussi liés aux modes d’expéditions et tributaires de vos modes de réception.

Carl Zeiss Vision France ne peut en aucun cas être tenu pour responsable des dysfonction-

nements inhérents aux transporteurs.

De la saisie client

au départ usine

 Verres RX Verres ST

 4 Jour

 jours J

Ajouter au délai indiqué 1 jour par coloration

+ délai de transport
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LES DÉLAIS DE LIVRAISON
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Logon®

Accédez au portail de services
en ligne de Carl Zeiss Vision

Logon®, le portail Internet

disponible 24h/24 qui facilite votre 

quotidien et optimise vos ventes. 

 |  Facilitez la gestion
de vos commandes

•  Visualisez à tout moment le statut de 

chaque commande et suivez l’évolution 

de la fabrication. 

•  À partir de n’importe quel point d’accès 

Internet, vous restez en contact avec 

l’activité verres, de votre ou vos point(s) 

de vente.

 | Optimisez vos verres

•  Effectuez vos commandes standard 

simplement et rapidement.

•  Accédez aux catalogues verres Carl 

Zeiss Vision en un clic et optimisez votre 

sélection.

•  Réalisez vos calculs d’épaisseur en ligne : 

à partir des formes types, catalogues, ou 

mieux encore à partir d’un palpeur* ou 

RVT couplé à Logon®.

•  Logon® vous aide à optimiser l’épaisseur 

de vos équipements.

 |  Valorisez votre argumentaire 
de vente

•  Proposez une visualisation comparative 

des verres retenus sous forme de tableau 

de valeurs ou en simulation 2D ou 3D.

•  Présentez et argumentez un résultat 

réaliste et personnalisé pour votre client. 

•  Accédez à LensClick, l’aide à la vente en 

ligne, qui vous conseille et met en avant 

toutes les valeurs ajoutées verres.

 |  Récupérez automatiquement
vos données métier

•  En interfaçant les instruments de 

mesure ZEISS (RVT, i.Profi lerTM), vos 

données seront transmises à Logon® 

automatiquement.

Confi guration minimale 
requise

Internet

•  Connexion haut débit de 1 Mo minimum.

Système d’exploitation

•  Microsoft© Windows version 2000, 

Windows XP ou version supérieure.

Navigateur

•  Microsoft© Windows Internet Explorer 

version 6 ou version supérieure. 

Logiciel

•  Java Pluging à télécharger via

www.vision.zeiss.fr.

Identifi ants

•  Adresse e-mail valide du point de vente.

•  Numéro de compte client Carl Zeiss Vision.

Service Instruments

et Nouvelles technologies

**

* sous réserve de compatibilité.

** 0,099 € ht/mn.

INSTRUMENTS & SERVICES

LensClick

Accueil

 Lensclick : un outil d’aide à la vente intégré à Logon®.

Avec Logon®, visualisez les verres de vos clients en 3D.

Pour plus d’informations,

conditions d’accès et inscription, 

rendez-vous sur :

www.vision.zeiss.fr

Rubrique : Logon®

13



RV Terminal®
 Le système de centrage numérique

de haute précision

 Une précision de mesure 
sans égal

Le meilleur des verres ne donne sa réelle 

performance à un utilisateur qu’à la 

condition d’être centré avec précision : une 

erreur de centrage d’1 mm par côté pour 

une addition de 2.00 D réduit de 40 % les 

champs de vision disponibles. Cette même 

erreur de centrage pour une addition de 

3.00 D les réduit de 70 %. 

À l’aide du RV Terminal®, le système de 

centrage numérique de Carl Zeiss Vision, 

vous pouvez mesurer maintenant très 

facilement au 10e de mm près. 

Seul instrument de mesure à ce jour 

utilisant une technologie « speckle » à 

guidage laser, dérivée d’applications en 

astronomie, il permet une véritable mesure 

en vision à l’infi ni. Avantage : chaque 

œil perçoit une image en état de parfaite 

non-accomodation.

Le RV Terminal® est si précis qu’il fait valoir 

au maximum les performances des verres de 

lunettes que vous vendez. Très maniable, il 

s’intègre aisément dans tous les magasins, 

même les plus exigus.

Une technologie de prise
de mesures inégalée

◗   Une technologie innovante signée ZEISS, 

unique et brevetée qui autorise une 

perception d’une égale netteté par tous 

les amétropes – ce qui exclut toute erreur 

de fi xation. Et permet une prise de mesures 

en état parfait de non-accomodation.

◗  Qualité d’image exceptionnelle inégalée 

à ce jour.

◗   Transmission d’image très rapide.

◗  Autofocus continu en mode image live.

◗  Module d’acquisition de mesures précises 

de position portée (distance verre-œil, 

angle d’inclinaison, galbe, hauteurs et 

écarts pupillaires) nécessaire aux verres 

progressifs individualisés.

◗  Prise en main très simple et rapide après 

une courte période d’apprentissage, 

les premières mesures sont exécuta-

bles seulement après quelques minutes 

d’initiation.

◗  Durée de mesure très courte (inférieure à 

3 mn) respectueuse du temps du client.

Un outil de création
de valeur ajoutée 

◗  Module additionnel d’aide aux choix de 

montures (en option).

◗  Permet de simuler l’aspect des lunettes 

équipées de verres de teintes et traite-

ments différents.

Une prise de mesures
high tech adaptée aux 
besoins actuels de l’opticien 

Le RV Terminal® aide le professionnel à :

◗  Mesurer toutes les données de centrage.

◗   Conseiller sur la monture et les verres.

◗   Fournir les arguments pertinents lors de 

l’entretien de vente.

Pour obtenir de plus amples renseignements 

et informations techniques :

Service Instruments

et Nouvelles technologies

*

e-mail :

instruments.newtechno@vision.zeiss.com

* 0,099 € ht/mn

INSTRUMENTS

 Un atout primordial de satisfaction

La mesure exacte réalisée par le RV Terminal® fait 
profi ter à vos clients des bénéfi ces suivants :

• bien-être visuel maximal,

•  excellente tolérance et accoutumance immédiate.

Vous en tirez aussi de nombreux avantages :

•  des clients satisfaits et convaincus de la qualité de 
vos prestations,

•  gains de temps,

•  moins de risque d’erreurs à la prise de mesures,

•  possibilité de mesure de paramètres additionnels 
(distance verre-œil, angle d’inclinaison, angle du 
galbe).

RV Terminal®, version debout.

14

IN
F

O
S

 
&

 
S

E
R

V
IC

E
S



15

 Une mesure de pointe
grâce à la technologie
du front d’onde

i.Profi ler® est un autoréfracteur, kératomètre, 

topographe cornéen et surtout aberromètre. 

Il analyse la déformation du front d’onde 

traversant les éléments optiques de l’œil et 

fournit les données du porteur nécessaires à 

l’optimisation i.Scription®* des verres ZEISS.

i.Profi ler® et i.Scription® :
la combinaison qui crée
la performance visuelle

i.Profi ler® est l’outil indispensable à la 

réalisation de i.Scription®, la méthode 

révolutionnaire d’optimisation de Carl Zeiss 

Vision, qui améliore la performance visuelle. 

i.Profi ler® analyse le front d’onde avec une 

extrême précision et, contrairement à un 

autoréfractomètre traditionnel, détermine la 

répartition de la puissance réfractive de l’œil 

sur l’ensemble de l’ouverture pupillaire. La 

mesure de ces valeurs, s’opérant dans des 

conditions variées d’utilisation (exemple : au 

crépuscule ou la nuit) détermine aussi les 

aberrations de haut degré de l’œil telles que la 

coma, le trefoil ou de sphéricité. Les données 

issues du i.Profi ler® s’ajoutent à celles de la 

réfraction subjective habituelle pour permettre 

la réalisation des verres i.Scription® : une 

optimisation appelée à devenir une référence 

de qualité pour les verres de demain.

Simple, effi cace et rapide

L’obtention des résultats de mesures 

réalisées avec le i.Profi ler® est à la fois 

étonnamment simple, rapide et précise :

◗  Exceptionnel niveau de précision grâce 

à l’utilisation de données prises sur 

l’intégralité de l’ouverture pupillaire.

◗  Extrême rapidité : analyse complète par 

front d’onde en à peine 30 secondes.

◗  Grande simplicité d’utilisation : processus 

de mesure entièrement automatique.

◗  Aberromètre de front d’onde et auto-

réfractomètre en un seul instrument. 

Une solution complète

◗  Alignement automatique en 3D et le 

passage permutation OD/OG.

◗  Mesure simultanée des valeurs de sphère, 

cylindre et axe.

◗  Large gamme de puissances.

◗  Analyse de haute résolution par front 

d’onde.

◗  1 500 points de mesure.

Service Instruments

et Nouvelles technologies

 
**

e-mail :

instruments.newtechno@vision.zeiss.com

* voir chapitre fabrications spéciales.

** 0,099 € ht/mn.

i.Profi ler®

L’avenir se voit dans les yeux
du porteur
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ZEISS Experience
Augmentez le potentiel
de votre magasin

Mais, maîtrisons-nous avec exactitude les 

besoins des consommateurs ? Et savent-ils 

tout ce qu’ils doivent savoir sur la vision 

de précision ? Car un grand écart subsiste 

entre la connaissance des porteurs sur 

les possibilités offertes par les verres et 

le niveau de notoriété des marques au 

moment de l’achat. Ces affi rmations 

ne sont pas des suppositions. Elles 

résultent des enseignements d’une étude 

réalisée à l’échelle mondiale auprès de 

300 porteurs.

En tant que partenaire ZEISS, vous pouvez 

capitaliser sur l’existant et maintenant 

accroître davantage votre potentiel 

commercial. Forts des résultats de notre 

recherche internationale, nous avons mis 

au point et testé de nouveaux outils. Le 

tout a donné naissance à un nouveau 

concept complet.

ZEISS Experience.

CONCEPT

16
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Au cours des dernières années, le 

marketing ZEISS n’a cessé d’évoluer 

afi n d’anticiper les attentes 

des porteurs. Un grand nombre 

d’innovations, comme le centrage 

numérique, mais également les 

progrès liés à l’expertise ZEISS dans 

d’autres domaines optiques tels 

que la microscopie ou les appareils 

photos, ont considérablement 

contribué à mieux prendre en 

compte le dialogue entre l’œil et le 

verre. Le résultat : avec ZEISS vous 

vendez plus que des verres, vous 

disposez d’une proposition unique 

de vente qui vous différencie de la 

concurrence.

16

ZEISS Corner All In One : 

une nouvelle expérience 

d’achat dans un espace 

de 5 m2.



1. Analyse ZEISS
Les meilleures solutions verres pour vos clients

En quoi consiste l’analyse ZEISS ? Le client est guidé 

pas à pas vers la solution de verres convenant le mieux 

à ses besoins personnels de vision et d’utilisation de 

ses lunettes. Non seulement vos clients en apprennent 

plus, mais ils sont plus impliqués dans le processus. 

Ils participent à la décision et sentent que leurs 

souhaits sont réellement pris en compte. Par ailleurs, 

leur besoin fondamental et croissant d’information et 

de compréhension est satisfait.

2. Le ZEISS Shop System
Une manière convaincante d’accueillir vos clients

Chaque œil est unique. Il en va de même pour chaque 

magasin. L’approche minimaliste de conception crée 

une ambiance de modernité, de haute qualité et 

d’innovation technique.

En fonction de vos préférences personnelles, le 

magasin peut intégrer un ZEISS Point, un ZEISS 

Corner ou bien un ZEISS Store complet. L’objectif est 

de mettre à l’aise vos clients dans votre magasin. 

Et de communiquer instantanément votre capacité

d’expertise dès leur entrée dans votre point de vente.

3. Les outils marketing ZEISS
La bonne approche de votre clientèle

Tous les porteurs de lunettes ne poussent pas 

spontanément la porte de votre magasin. Et chaque 

porteur de lunettes de votre zone de chalandise ne 

devient malheureusement pas un acheteur. Les outils 

marketing ZEISS couvrent l’ensemble du processus 

d’achat pour vous donner les moyens de séduire 

vos clients existants et d’en acquérir d’autres, par 

l’emploi d’une approche ciblée et effi cace. Renforcez 

votre fi délisation client. Attirez l’attention par des 

promotions continues. Animez votre vitrine pour 

mettre en valeur vos produits et services.

ZEISS Experience : transformez l’acte d’achat des lunettes en une expérience interactive et stimulante pour vous et vos clients. Si vous souhaitez 

construire votre réussite sur ce nouveau concept, alors prenez vite contact avec votre Délégué Commercial. Et faites l’expérience de nouvelles perspectives.

ZEISS Experience.
L’association de 3 modules
pour créer la réussite :
• L’analyse ZEISS
• Le ZEISS Shop System
• Les outils marketing ZEISS

17
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Tableau récapitulatif des matières

Caractéristiques

Indice
de réfraction

Masse volumique
g/cm3 Constringence

Absorption
UVB

Absorption
UVA

Clarlet® 1.74 1,74 1,47 33,0 100 % 100 %

Clarlet® 1.67 1,665 1,36 32,0 100 % 100 %

Clarlet® 1.67 Transitions® VI 1,665 1,36 32,0 100 % 100 %

Clarlet® 1.6 (MR8) 1,600 1,30 42,0 100 % 100 %

Clarlet® 1.6 Transitions® VI 1,600 1,30 42,0 100 % 100 %

Clarlet® 1.5 1,501 1,32 58,0 100 % 94 %

Clarlet® 1.5 Transitions® VI 1,500 1,28 55,2 100 % 100 %

Clarlet® 1.5 Skypol® 1,501 1,32 58,0 100 % 100 %

Lantal® 1,9 1,893 4,02 30,4 100 % > 83 %

Lantal® 1.8 1,800 3,62 35,4 100 % > 74 %

Tital® 1.7 1,706 3,19 39,3 100 % > 64 %

Minéral 1.6 1,604 2,67 43,8 100 % > 70 %

Minéral 1.6 Umbramatic®
1,604 2,75 42,8 100 % 100 %*

Minéral 1.5 1,525 2,55 58,3 100 % > 65 %

Minéral 1.5 Umbramatic® 1,525 2,41 56,5 100 % 100 %*

* état assombri

Verres organiques

Verres minéraux
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 MATIÈRES

Tableau récapitulatif des matières

Caractéristiques

Indice
de réfraction

Masse volumique 
g/cm3 Constringence

Absorption 
UVB

Absorption 
UVA

1.74 1,740 1,41 33,0 100 % 100 %

1.7 1,700 1,40 36,0 100 % 100 %

1.67 1,665 1,35 32,0 100 % 100 %

1.67 Transitions® VI 1,665 1,35 32,0 100 % 100 %

1.6 (MR8) 1,600 1,30 42,0 100 % 100 %

1.6 Transitions® VI 1,600 1,30 42,0 100 % 100 %

1.59 1,590 1,20 30,0 100 % 100 %

1.59 Transitions® VI 1,590 1,20 30,0 100 % 100 %

1.59 polarisant 1,590 1,20 30,0 100 % 100 %

1.5 1,500 1,32 58,0 100 % 94 %

1.5 Transitions® VI 1,499 1,27 56,0 100 % 100 %

1.5 polarisant 1,500 1,32 58,0 100 % 100 %

Verres organiques

Verres minéraux

1.8 1,807 3,65 34,4 100 % 74 %

1.7 1,705 3,21 41,4 100 % 62 %

1.6 1,604 2,63 41,2 100 % 69 %

1.6 Photobrun 1,604 2,80 45,5 100 % 94 %

1.5 1,525 2,54 59,0 100 % 66 %

1.5 Photobrun 1,525 2,41 56,2 100 % 93 %

1.5 Photogris 1,525 2,41 56,7 100 % 93 %
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Transitions® VI
Le plus haut niveau de protection
pour les yeux de vos clients

Carl Zeiss Vision vous propose 

Transitions® VI  sur tous les verres des 

marques ZEISS et SOLA et également sur 

les verres traités Teflon®.

Vous pouvez ainsi proposer les bénéfi ces 

Transitions®  à toute votre clientèle.

De nouvelles performances en vue : 

Transitions® VI s’assombrit plus forte-

ment dans des conditions de tempéra-

tures moyennes ou élevées et améliore 

ses propriétés.

 | Transitions® VI c’est :

◗  Une gamme complète de verres plus foncés 

à des températures moyennes ou élevées.

◗  Une protection accrue de votre capital 

vue.

◗  Une protection optimale contre les UV et 

l’éblouissement.

◗  Une meilleure qualité et un confort visuel 

accru.

◗  Des performances homogènes quels que 

soient les indices et les matériaux.
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MATIÈRES

Plus foncés à température élevée 

% de teinte à 35° C

SOURCE : R&D CARL ZEISS VISION

Transitions® VI disponible
sur les verres Carl Zeiss Vision

◗  Assombrissement plus intense.

◗  Réduction de l’éblouissement.

◗  UV 400 : protection contre tous les 
rayons UVA / UVB.

Plus foncés à température modérée 

% de teinte à 23° C

Transitions® V Brun

Transitions® VI Brun

Transitions® V Gris

Transitions® VI Gris

% de teinte à 23° C après 15 minutes d’activation

70 75 80 85

81 %

85 %

83 %

88 %

Transitions® V Brun

Transitions® VI Brun

Transitions® V Gris

Transitions® VI Gris

% de teinte à 35° C après 15 minutes d’activation

60 65 70

64 %

69 %

66 %

73 %



Une nouvelle technologie
de surface 

La conception évoluée du traitement 

LotuTec® crée une barrière très effi cace 

contre les rayures et la saleté, pour la plus 

grande satisfaction des porteurs 

Des performances accrues, 
tout particulièrement sur les 
verres d’indices élevés

◗  Résistance à la rayure améliorée grâce à 

une nouveau traitement durci. Soumise 

au redoutable Universal Surface Test 

(UST), la nouvelle formule spéciale Haut 

Indice LotuTec® double désormais sa 

résistance aux rayures.

◗  Formule antirefl et optimisée : une 

transmission maximale et une réfl exion 

minimale. 

◗  L’effet hydrophobe évite l’adhérence de 

l’eau à la surface du verre. Les liquides 

glissent sans laisser de traces

◗  Une très sensible amélioration de la 

performance anti-statique sur les verres 

d’indice élevé ZEISS empêche les particules 

d’accrocher à la surface des verres.

Technologie ZEISS : la qualité 
à son plus haut niveau

La haute durabilité du traitement LotuTec® 

tient à son processus spécifi que de réalisa-

tion qui fait appel aux technologies anti-

refl et les plus récentes.

Différentes étapes sont nécessaires à l’élimi-

nation complète des saletés et impuretés de 

la surface du verre. Et dans la phase fi nale, 

un procédé de bombardement ionique de 

très haute précision parvient à supprimer les 

plus infi mes particules d’impureté de la taille 

d’une molécule, pour atteindre un niveau de 

propreté encore jamais atteint. 

Après un processus optimal de nettoyage 

ionique, le verre se voit appliquer un 

traitement durci capable de procurer le plus 

haut niveau de durabilité. 

Au moment de l’application de l’antirefl et, 

des particules d’oxyde métallique extrême-

ment compactes sont déposées par bombar-

dement ionique à la surface du verre, pour 

en accroître la robustesse et la résistante 

aux rayures. Ce processus fait appel à des 

nanotechnologies également employées 

dans la production des optiques pour semi 

conducteurs et des lentilles pour appareils 

photos et caméras cinématographiques.

Doté d’un niveau minimal de réfl exion 

et d’une extrême transparence, LotuTec® 

respecte à tout point de vue les standards 

attendus pour un traitement haut de 

gamme en supprimant de manière optimale 

les refl ets gênants pour le porteur.

Gamme

LotuTec® est disponible sur tous les verres 

organiques ZEISS d’indice 1.5 à 1.67 blancs 

ou Transitions®.

LotuTec®

Le traitement à toutes épreuves IN
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 TRAITEMENTS

Permettre de proposer un traitement 

antirefl et d’une très haute durabilité 

quel que soit l’indice du verre 

proposé : tel était l’objectif initial 

imposé aux chercheurs ZEISS. 

Mission réussie avec la nouvelle 

formulation spécifi que LotuTec® 

après 3 années de tests multiples 

de résistance effectués dans plus 

de 70 pays en situation d’utilisation 

réelle quotidienne.

Nettoyage du traitement 

durci LotuTec® par 

bombardement ionique. 

Suppression des plus 

infi mes particules.

Bombardement ionique 

du traitement antirefl et 

LotuTec®. Production d’une 

surface extrêmement dure 

et compacte.
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 TRAITEMENTS

Caractéristiques des verres traités Tefl on®

Caractéristiques Avantages porteurs

 Anti-pluie

Les substances grasses et aqueuses s’étalent nettement 

moins sur le verre grâce à la composition exclusive de 

Tefl on® qui accroît les performances hydrophobe et 

oléophobe du verre.

Les verres sont propres plus longtemps et 

plus faciles à nettoyer. Un seul passage d’un 

chiffon suffi t à éliminer 90 % des salissures 

de la surface d’un verre traité Tefl on® contre 

seulement 50 % de celles d’un verre durci.

 Anti-poussière

Tefl on® bénéfi cie d’un système exclusif anti-statique 

ITO qui empêche toute accumulation de charge 

électrostatique en particulier au moment du nettoyage.

Les verres nécessitent un essuyage moins 

fréquent.

 Anti-rayures

Chaque jour vos verres sont soumis à rude épreuve. Le 

revêtement très résistant du traitement Tefl on® accroît 

sensiblement leur protection face à ces agressions 

répétées.

La qualité des verres est préservée pour 

longtemps.

Meilleur antirefl et

Sur les onze traitements de quatre fabricants testés par le centre d’essais du magazine 

60 millions de consommateurs*, le traitement Tefl on® a reçu la meilleure appré-

ciation, et monte sur la première marche du podium avec une note globale de 16/20. 

Tefl on® est classé comme ayant la meilleure effi cacité à neuf, le meilleur positionnement 

prix et la meilleure restitution de la lumière.

Jamais des verres de lunettes 

n’avaient approché un tel degré

de transparence.

* Octobre 2008.

Les plus beaux monuments du 

monde ont choisi Tefl on® pour 

garantir la meilleure protection.

Le traitement Tefl on® appliqué

aux verres correcteurs produit 

les mêmes effets hydrophobes, 

oléophobes et antistatique.

Tefl on®

Partout dans le monde, maintenant 
sur vos verres de lunettes
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Marque Nom Descriptif Antirefl et Antirayures Antisalissures Disponibilité

LotuTec®

Traitement super antirefl et multicouches 

associé au durci Hart® avec couche protec-

trice hydrophobe à effet « Lotus ».

Refl et résiduel bleu-vert discret.

* * * * * * * * * * * *
de 1.5 à 1.67

Blanc, Transitions®, polarisant

Gold ET®
Traitement antirefl et multicouches.

Refl et résiduel doré. * * * (1) * *

sur verre durci ou non durci

1.5 et 1.6 blanc, 1.5 Transitions® 

et polarisant. Intégré sur 

Duopal® C28 Clarlet® 1.5

Tefl on®

Antirefl et pour une vision plus nette, très 

hydrophobe et facile à nettoyer, il offre une 

résistance maximale aux rayures et une 

grande performance anti-poussière.

Refl et résiduel bleu artic léger.

* * * * * * * * * * * *
de 1.5 * à 1.67

Blanc, Transitions®

UTMC®

Traitement durci antirefl et multicouches

hydrophobe appliqué sur les 2 faces.

Refl et résiduel vert-bleu.
* * * * * * * * * *

de 1.5 à 1.7

Blanc et Transitions®

Oneside

Durci antirefl et multicouches hydrophobe

face arrière pour éliminer les refl ets para-

sites et améliorer le bien-être visuel et durci 

face avant.

Traitement développé plus particulière-

ment pour les verres solaires (teintés ou 

polarisants).

* * * * * * * * *
1.5 ** et polycarbonate

Blanc et polarisant

* hors SOLA Spazio    * * hors SOLA Access®    (1) traitement antirefl et à associer à un traitement Hart.

Les traitements antirefl ets sur minéraux

Marque Nom Descriptif Antirefl et Antisalissures Disponibilité

Super ET®

Traitement super antirefl et doté d’une 

couche clean coat qui facilite l’entretien 

et présente un refl et bleu-vert discret 

esthétique et constant quel que soit 

l’indice de la matière.

* * * * * * *
de 1.5 à 1.9

Blanc et photochromique

Gold ET®
Traitement antirefl et multicouches (refl et 

doré). * * * * *
de 1.5 à 1.7

Blanc et photochromique

Clean
Antirefl et multicouches hydrophobe anti-

statique. * * * * * *
de 1.5 à 1.7

Blanc et photochromique
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Les traitements durcis sur organiques

Marque Nom Descriptif Disponibilité

Hart
Traitement antirayures appliqué sur les 

verres ZEISS.

En supplément sur 1.5 Blanc (sauf Clarlet® Individual,

Clarlet® 1.5 Skypol® et Gradal Individual® Framefi t™).

Systématique sur 1.5 Transitions® et polarisant, 1.6, 1.67 

blanc et Transitions®.

Durci Traitement durci standard.

Disponible en version traitée sur tous les verres.

Version non traitée disponible sur unifocaux 1.5 ST et RX, 

SOLA XL® et SOLA Access®.

Les traitements anti-UV

Marque Nom Descriptif Disponibilité Compatibilité 

Clarlet UV

Absorbe les radiations émises sur de courtes 

longueurs d’ondes jusqu’à 400 nm. 

Réduction lumineuse avoisinant les 15 %.

La teinte de base est légèrement brun âtre.

Sur verres organiques 1.5

blancs.

-  colorations : toutes les colorations Clarlet® 

à partir d’une réduction lumineuse de 15 %,

- traitements : tous.

Anti - UV

Protège des UV et du rayonnement lumineux 

jusqu’à 400 nm.

La teinte de base est légèrement jaunâtre.

Sur verres organiques 1.5

blancs.

-  colorations : toutes les colorations en 

organiques 1.5,

-  traitements : tous les traitements durcis, 

antirefl ets multicouches.

Les autres traitements

Marque Nom Descriptif Disponibilité

Night

Combinaison d’un traitement durci, d’un antirefl et 

multicouches et d’une coloration jaune pour fi ltrer la 

lumière bleue éblouissante reçue par le conducteur et 

améliorer les contrastes.

sur verres organiques 1.5 blancs 

(hors Transitions®, polarisant et 

verres de proximité).

Irisium
Traitement sous vide composé d’un fl ash miroité uniforme 

ou dégradé chrome (à préciser lors de la commande).

sur verres organiques 1.5 et 

polycarbonate blancs ou teintés 

(hors Transitions®, polarisant et 

verres de proximité).

 

Artic *

Traitement haute performance pour utilisations extrêmes 

(neige, glacier…) brun ou gris-vert (à préciser lors de la 

commande).

sur verres organiques 1.5 blancs 

(hors Transitions®, polarisants et 

verres de proximité).   

* Les verres traités Artic ne sont pas utilisables pour les usagers de la route.

 Exemple : Irisium associé

à une coloration ColoFun rose

Artic Gris-Vert Catégorie 4

Coloris non contractuels.
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Colorations dégradées Couleurs Disponibilité

Appellation
Catégorie

ISO
Brun Gris Vert Bleu

Gris 

Bleu
Auburn Menthe Iris 1.5 1.6 1.67

Clarlet 25/0 % 0 ● ● ●

Clarlet 40/0 % 1 ● ● ●

Clarlet 75/15 % 2 ● ● ●

Pour les verres toriques et décentrés, indiquer OD / OG et l’axe. Coloris non contractuels.

 * un peu plus clair sur 1.67

Les colorations ZEISS sur verres organiques

Colorations unies Couleurs Disponibilité

Appellation
Catégorie

ISO
Brun Gris

Pioneer 

(Gris Vert)
Vert Bleu 1.5 1.6 1.67

Clarlet 10 % 0 ● ● ●

Clarlet 15 % 0 ● ● ●

Clarlet 25 % 1 ● ● ●

Clarlet 50 % 1 ● ● ●

Clarlet 65 % 2 ● ● ●

Clarlet 75 % 2 ● ● ●

Clarlet 85 % 3
  
* ● ●

●

Pioneer uniquement

indisponible sur 1.67. Coloris non contractuels.

Colorations Skylet® Disponibilité

Appellation Catégorie ISO Couleurs Indications d’utilisation 1.5 1.6 1.67

Skylet® fun 70 % 2
 
Auburn

Luminosité ambiante moyenne et conditions 

d’éclairement diffi ciles (brume).
● ● ●

Skylet® road 80 % 2
 
Brun esthétique Ensoleillement moyen, temps estival. ● ● ●

Skylet® sport 90 % 3
 
Brun foncé Plein soleil, fort éblouissement. ● ●

Coloris non contractuels.

Parce qu’elles fi ltrent la plage spectrale bleue du spectre visible, les teintes Skylet® procurent une vision plus contrastée, une perception plus 

nette des images et une protection intégrale anti-UV. Elles sont disponibles en 3 intensités : Fun, Road et Sport.

Les colorations
sur verres organiques
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Les colorations SOLA sur verres organiques

Colofun Couleurs Disponibilité

Intensité
Catégorie

ISO
Paille Rose Azur Amande Abricot Pervenche Violet Magenta Mauve 1.5 Poly 1.6 1.67

A 0 ● ● ● ●

AB 1 ● ● ● ●

Coloris non contractuels.

Pour les verres toriques et décentrés, indiquer OD / OG et l’axe.

Colorations unies Couleurs Disponibilité

Intensité
Catégorie

ISO
Brun Gris Gris Vert Vert Bleu Rose 1.5 Poly 1.6 1.67 1.7

CONFORT

A 0 ● ● ● ● ●

AB 1 ● ● ● ● ●

SOLAIRE

B 2 ● ●

C 3
 
* ● ●

D 4
 
*

 
*

 
* ●

disponible en brun et gris seulement.

indisponible sur SOLA Access®.

Coloris non contractuels.

* interdits à la conduite automobile.

Colorations dégradées Couleurs Disponibilité

Intensité Catégorie ISO Brun Gris Vert Bleu 1.5 Poly

AB 1 ● ●

B 2 ● ●

C 3
 
* ●

D 4
 
*

 
*

 
* ●

Coloris non contractuels.

* interdits à la conduite automobile.
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Les colorations SOLA sur verres organiques

Teintes au modèle
uni et dégradé (colorations suivant le modèle

que vous nous adressez)

Disponibilité

Intensité Catégorie ISO 1.5 Poly 1.6 1.67

A 0 ● ● ● ●

AB 1 ● ● ● ●

B 2 ● ●

C 3 ●

D 4 ●

Consultez Technifi l

  
*

* 0,099 € ht/mn
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COLORATIONS

Couleurs Disponibilité

Appellation Intensité Catégorie ISO Brun Gris 1.5 1.6

CONFORT
A 1 ● ●

AB 1 ● ●

SOLAIRE
B 1 ● ●

C 2 ● ●

Les verres minéraux photochromiques SOLA peuvent recevoir :

– une coloration A et AB en brun et gris en indice 1.5,

– une coloration A et AB en brun uniquement en indice 1.6.

Les colorations ZEISS sur verres minéraux

Les colorations SOLA sur verres minéraux

La coloration Umbra® est un traitement réalisé sur les verres minéraux par la vaporisation 

sous vide d’une fi ne couche optique d’absorption, qui les colore dans une teinte brune

de réduction lumineuse de 25, 75 ou 85 %.

Les colorations
sur verres minéraux

Couleurs Disponibilité

Appellation Catégorie ISO Brun 1.5 1.6 1.7 1.8 1.9

Umbra® 25 1 ● ● ● ● ●

Umbra® 75 2 ● ● ● ● ●

Umbra® 85 3 ● ● ● ● ●

Umbra® 25 est également disponible sur les verres minéraux photochromiques Umbramatic®.

Traitement systématique Gold ET® sur une face si teinte Umbra®.

Umbra® peut être associé en option au Gold ET® sur les 2 faces en 1.5, 1.6, 1.7 et au Super ET® en 1.8 et 1.9.

Coloris non contractuels.

Coloris non contractuels.
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COLORATIONS

Domaines d’application Type de verre Couleur ISO

Rétinite ou rétinopathie pigmentaire

Achromatopsie ou monochromasie

des bâtonnets

Rétinopathie diabétique à un stade avancé

Clarlet® F 60 Auburn 2

Clarlet® F 80

Clarlet® F90

Brun

Brun foncé

3

3

Clarlet® F540

Clarlet® F560

Orange Clair

Orange

1

1

Clarlet® F 580 Rouge 2

Monochromasie des cônes bleus
Clarlet® F 451

Clarlet® F452

Bleu

Bleu foncé
2

Les teintes médicales ZEISS

  
*

* 0,099 € ht/mn

Catalogue BASSE VISION sur simple demande

à votre chargée de clientèle.

Pour plus d’informations sur les teintes médicales, 

consultez TECHNIFIL.

 Des verres fi ltrants spéciaux, destinés à des applications médicales, 

ont été mis au point et testés en coopération avec des instituts de 

recherche et des ophtalmologistes de différents pays. Leur courbe 

de transmission respective a été optimisée de manière à absorber 

une partie du spectre visible émis sur une courte longueur d’onde.

Gamme :

réalisable sur Clarlet® 1.5.  Verres Clarlet® F 451, F 452.

Coloris non contractuels.

 Verres Clarlet® F 60, F 80, F 90.

Coloris non contractuels.
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 i.Scription®

Nous ne pouvons pas changer 
le monde, mais nous pouvons 
maintenant mieux le voir

 i.Scription® est une optimisation 

optique exclusive Carl Zeiss Vision 

qui, sur la base de la réfraction 

habituelle enrichie de données 

individuelles issues de la mesure 

du front d’onde, contribue à 

une amélioration sensible de la 

performance visuelle. La prise 

en compte par un algorithme 

d’optimisation de l’ensemble des 

aberrations mesurées grâce à 

l’aberromètre i.Profi ler®* permet de 

calculer des verres qui améliorent la 

qualité de vision et notamment la 

sensibilité aux contrastes dans des 

conditions de luminosité diffi ciles 

(pénombre, tombée de la nuit, 

obscurité).

 * voir chapitre Instruments et services.

Verres ZEISS i.Scription® :
un vrai progrès pour la vision

Les verres ophtalmiques traditionnels 

sont capables de corriger des aberrations 

maximales de second degré comme les 

erreurs sphériques (défocalisation) et 

cylindriques (astigmatisme). Mais ils ne 

peuvent corriger les aberrations d’ordre 

supérieur de l’œil comme la coma ou le 

trefoil qui sont fonction de l’ouverture 

pupillaire et donc, pour une large mesure, 

de l’œil considéré. Or, ces aberrations de 

haut degré sont la source d’un contraste 

visuel réduit et d’une mauvaise perception 

visuelle dans des conditions nocturnes 

ou de luminosité ambiante restreinte. 

Avec i.Scription® pour la première fois, 

Carl Zeiss Vision a développé un algorithme 

exclusif d’optimisation qui prend en 

compte les aberrations de haut degré pour 

optimiser la puissance de correction du 

verre.

Les avantages
pour vos clients

•  Verres optimisés avec une performance 

accrue pour la vision dans des condi-

tions de contraste réduit (nuit, aube, cré-

puscule). 
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 Graphique de données générées par i.Profi ler® permettant la visualisation des aberrations. 

La partie en couleur représente les aberrations présentes sur l’ouverture pupillaire. Les différentes 

couleurs indiquent l’amplitude des aberrations.

 Le graphique présente l’amélioration possible avec i.Scription® pour un sujet donné.

Pour une acuité visuelle identique, on note une réelle amélioration de la perception des contrastes.
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 Fréquence spatiale

 Prestation visuelle avec i.Scription®

Prestation visuelle avec correction traditionnelle

 Amélioration de la sensibilité au contraste avec i. Scription®

•  Très haute précision de contraste des 

images.

•  Excellente sensation de profondeur de 

champ. 

•  Sécurité accrue dans des conditions de 

faible éclairage ou de luminosité.

■   Adaptation

 Si les verres i.Scription® peuvent être utilisés 

par tous les porteurs en toutes circonstances, 

ils sont recommandés prioritairement à ceux 

qui expriment une gêne en vision nocturne.

L’optimisation i.Scription® nécessite une 

prise de mesures préalable grâce à l’aber-

romètre i.Profi ler®. Cet instrument analyse 

avec une extrême précision les déforma-

tions du front d’onde liées aux aberra-

tions de l’œil (coma, trefoil, sphéricité) 

et détermine ainsi la répartition de puis-

sance réfractive sur l’ensemble pupillaire 

et donc aussi le changement de réfraction 

s’opérant dans des conditions variées de 

luminosité.

■  Commande

Les données issues du i.Profi ler® doivent 

être associées à la commande et transmises 

uniquement via Logon.

Sans i.Scription®.  Avec i.Scription®.
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Les fabrications 
spéciales ZEISS

■  Optima

Optima est une opération de précalibrage à 

conseiller dès qu’une réduction d’épaisseur 

de 0,5 mm est atteinte en fonction des 

données de centrage et de monture.

Il est conseillé :

•  sur tout verre convexe supérieur à +2.00 D,

•  pour une recherche d’épaisseur 

spécifi que au point de perçage ou 

sur verres concaves pour montages 

spécifi ques.

Nos préconisations d’épaisseurs selon les 

types de montage sont les suivantes :

•  08/10e pour montures plastiques,

•  10/10e pour montures métal,

•  18/10e pour montures rainées,

•  22/10e pour montures percées.

S’agissant de contraintes minimales, le 

verre fabriqué peut présenter une épaisseur 

supérieure à celle indiquée à la commande.

À la commande, les paramètres ci-dessous 

sont requis :

•  forme du calibre,

•  largeur (cote A) et hauteur (cote B) du 

calibre, nez ou largeur du pont,

•  écarts et hauteurs pupillaires OD et OG 

dans la monture,

•  épaisseur souhaitée au bord le plus 

mince,

•  type de montage ainsi que les points de 

perçage éventuels.

Un carnet de commande « Verre sur 

mesure » est disponible sur le site

www.czv-promo-online.com.

■    Verre tranchant

Cette fabrication spéciale vise par un 

usinage particulier à diminuer l’épaisseur 

au bord des verres convexes pour réduire 

sensiblement l’épaisseur au centre. 

Elle est recommandée pour les verres 

convexes à partir de +2,00 ainsi que pour 

les verres toriques lorsque l’axe se situe 

entre 80° et 100°.

À la commande, préciser « Tranchant 

unifocal » ou « Tranchant multifocal » ainsi 

que le diamètre utile + 2 mm.

 ■   Diamètre spécial

Cette opération permet d’obtenir un verre 

convexe aminci au moyen d’un diamètre 

réduit hors standard, tout en conservant 

8/10e au bord. Les diamètres minimums 

peuvent varier selon les produits et les 

matières. Pour toute valeur précise relative 

à un produit, consulter notre service 

technique.

■   Épaisseur spéciale

Cette fabrication consiste à augmenter 

l’épaisseur du verre afi n d’obtenir l’épais-

seur nécessaire pour effectuer le montage 

choisi.

 ■   Équilibre poids ou épaisseur

Destinée aux cas d’anisométropie, cette 

fabrication permet de proposer un 

compromis acceptable, pour parvenir à 

des épaisseurs ou des poids similaires pour 

les deux verres. Pour un meilleur résultat, 

contacter nos techniciens pour calculer 

l’équilibre sur verre taillé.

■   Décentrement

Cette fabrication spéciale s’applique aux 

verres unifocaux non asphériques afi n 

d’obtenir un diamètre utile supérieur au 

diamètre standard.
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 Les formes types
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■   Cylindre supérieur > 4.00 D

et hors gamme

Des puissances cylindriques supérieures de 4.25 D à 6.00 D sont 

fréquemment réalisables dans la gamme ZEISS. Pour des valeurs 

hors grilles de fabrication, consulter notre service technique pour 

leur faisabilité et un devis de réalisation.

■   Verre balance

Ce verre équipe un œil non fonctionnel dans un même indice et 

géométrie que le verre correcteur destiné à l’œil sain, dans un 

but essentiellement esthétique puisque la puissance de ce verre 

importe peu.

■   Prisme prescrit

La puissance prismatique prescrite s’exerce au point de référence 

dans la situation d’utilisation. 

La puissance mesurée est donc différente de la puissance 

commandée. Les valeurs sont précisées sur la pochette du verre.

■   Prismes différents VL/VP

Cette prestation est réalisable sur certains verres bifocaux.

Consulter Technifi l.

■   Prisme vertical de compensation (Slab-off)

Sur des verres multifocaux, en cas de forte anisométropie, les deux 

yeux perçoivent des effets prismatiques verticaux différents. Si la 

vision binoculaire du porteur est réelle, il s’ensuit un dédoublement 

des images en vision de près. Il convient donc de supprimer cette 

différence d’effets prismatiques sur la partie inférieure du verre le 

plus fortement négatif ou le plus faiblement positif.

Cette compensation prismatique est surfacée sur toute la partie 

inférieure du verre et crée de ce fait, une ligne de séparation visible. 

• Conseillé pour des anisométropies supérieures à 2.00 D.

•  Réalisable sur Gradal® Plus minéral et certains verres bifocaux.

Consulter Technifi l.

 ■   Puissances hors gamme

Pour des puissances dioptriques, prismatiques aussi bien en vision 

de près qu’en vision de loin au-delà de nos gammes de fabrication, 

consulter notre service technique pour étudier leur faisabilité.

■   Verres lenticulaires à bord plan

 Cette fabrication est réalisable exclusivement sur verres organiques 

Clarlet® 1.5 et minéraux Punktal® 1.5 et Tital® 1.7. 

Deux types de verres lenticulaires à bords plan sont réalisables à 

partir de sph. -16,00 D. 

• Lenticulaire rond avec ouverture optique minimum de 30 mm.

•  Lenticulaire anatomique (facette à la forme de la monture) avec 

montage obligatoire.

Pour plus d'informations, consultez Technifi l :

*

* 0,099 € ht/mn
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C’est un verre dont l’épaisseur est ajustée en fonction de la forme du calibre et de la position 

de la pupille dans la monture. De façon usuelle, il est appelé verre précalibré.

Le verre sur mesure est réalisable sur tous les verres quels que soient la matière, la géométrie 

et l’indice.

Il est conseillé :

•  sur tout verre convexe supérieur à +2.00 D,

•  pour une recherche d’épaisseur spécifi que au point de perçage ou sur verres concaves 

pour montages spécifi ques.

Nos préconisations d’épaisseurs selon les types de montage sont les suivantes :

•  08/10e pour montures plastiques,

•  10/10e pour montures métal,

•  18/10e pour montures rainées,

•  22/10e pour montures percées.

S’agissant de contraintes minimales, le verre fabriqué peut présenter une épaisseur supérieure 

à celle indiquée à la commande.

À la commande, les paramètres ci-dessous sont requis :

•  forme du calibre,

•  largeur (cote A) et hauteur (cote B) du calibre, nez ou largeur du pont,

•  écarts et hauteurs pupillaires OD et OG dans la monture,

•  épaisseur souhaitée au bord le plus mince,

•  type de montage ainsi que les points de perçage éventuels.

 ■   Vue en coupe et de face

FABRICATIONS SPÉCIALES

Les fabrications
spéciales SOLA

  ■   Verre sur mesure

 Personnaliser

Valoriser

Fidéliser

 par le « PLUS »

produit

 Verre plus mince

Verre plus léger

Verre plus esthétique

Verre plus confortable

 OD  Sph  Cyl  Axe  
 +2.00  2.00  180°

OG  Sph  Cyl  Axe  
 +2.00  2.00  180°

 Verre standard après meulage  Verre calculé en VSM
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•  Les cotes centrage*

ED : Écart pupillaire droit

EG : Écart pupillaire gauche

HD : Hauteur de montage OD

HG : Hauteur de montage OG

Double foyer :

HD : Hauteur du segment droit

HG : Hauteur du segment gauche

Z : Distance centre optique - haut du segment (5 mm par défaut)

•  Les cotes calibre (boxing)*

A : Largeur boxing du calibre

B : Hauteur boxing du calibre

Nez : Largeur boxing du calibre

TH : Rayon temporal haut

TB : Rayon temporal bas

 * Les cotes centrage et les cotes boxing sont prises à fond de drageoir. CB : Centre Boxing

 Co : Centre optique

À la livraison, si le gain d’épaisseur est supérieur à 5/10e, vous 

recevrez un bordereau à remettre à votre client indiquant les gains 

d’épaisseur et les gains de poids.

Un carnet de commande « Verre sur mesure » est disponible sur le 

site www.czv-promo-online.com.

 ■   VTU / VTP :

■   verre tranchant unifocal / verre tranchant progressif

 Il s’agit grâce à un usinage particulier, de diminuer l’épaisseur (jusqu’à 

4 ou 5/10e) au bord des verres convexes. En réduisant au maximum 

l’épaisseur au bord, le gain est également sensible au centre.

Ce procédé est surtout recommandé pour les verres à puissance 

sphérique.

À titre comparatif, l’épaisseur au centre d’un verre +3.00 Ø 65 est de 

41/10e pour un verre standard et de 37/10e pour un VTU.

Dans le cas des verres toriques, quand le cylindre est faible et que 

l’axe est positionné entre 80° et 100°, le gain d’épaisseur peut être 

non négligeable, car le verre sera aminci verticalement dans sa partie 

la plus épaisse et ne jouera donc pas sur le diamètre du verre livré.

0°

80° 100°

180°

 ■  VTU/VTP indispensable

C’est pourquoi, pour commander un VTU/VTP, il suffi t d’associer le 

terme « tranchant » à une valeur de diamètre standard (par exemple : 

VTU 60).

■   Diamètre réduit

 Il permet d’obtenir un verre convexe plus fi n au centre tout en 

conservant 8/10e au bord.

 Les formes types



36

■   Épaisseur spéciale

Cette fabrication consiste à augmenter 

l’épaisseur du verre afi n d’obtenir l’épais-

seur nécessaire pour effectuer le montage 

choisi.

■   Base spéciale

Permet d’accentuer ou de réduire la 

cambrure du verre dans le cas de monture 

très galbée ou très plate.

■   Prisme (intégré)

Utilisé pour corriger des anomalies de 

convergence et ainsi supprimer les dédou-

blements d’image en vision binoculaire. 

On indique toujours la position de la base 

du prisme et des degrés selon le schéma 

TABO. On peut indiquer la position des 

prismes suivant leur orientation (nasal/

temporal). Quelle que soit la notation, 

il est impératif de préciser s’il s’agit de 

l’OD ou de l’OG. En effet une base 0° ou 

360° sur OD correspond à une base 180° 

pour OG.

■   Suppression prisme d’allégement

■   (sur verre progressif)

Peut s’avérer nécessaire dans certains cas : 

anisométropie, problèmes de convergence, 

correction prismatique, problème cervical, 

équipement mixte (unifocal et progressif sur 

même monture).

■   Équilibre

Permet de proposer un compromis 

acceptable (épaisseur, base ou poids 

similaire) en cas d’anisométropie. 

L’œil étant fonctionnel, le verre est à la 

puissance demandée.

■ Décentrement

■ (sur unifocal non asphérique)

Permet d’augmenter le diamètre nécessaire 

au montage. Un verre Ø 65 avec un 

décentrement de 2,5 mm possède un Ø 

utile de 65 + (2,5 x 2) = 70 mm.

■ Cylindre supérieur

 > 4.00 D et hors gamme

Des puissances cylindriques supérieures 

de 4.25 D à 6.00 D sont fréquemment 

réalisables dans la gamme SOLA. Pour 

des valeurs hors grilles de fabrication, 

consulter notre service technique pour leur 

faisabilité et un devis de réalisation.

■   Dépoli

Sert à masquer le champ visuel de l’œil sain 

de façon à faire travailler l’œil amblyope. 

Réalisable sur verres organiques et poly-

carbonates.

■   Verre balance

Sert à équiper un œil non fonctionnel 

(œil mort) d’un verre de même indice et 

géométrie que le verre correcteur, pour un 

meilleur compromis esthétique. La puissance 

dioptrique du verre balance importe peu. 

Réalisable sur verres organiques et poly-

carbonates.
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Gravures
d’identifi cation des verres Carl Zeiss Vision
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 GUIDE D’ADAPTATION

Gravure indice

Indice Gravure

1.50 50

1.60 60

1.67 67

1.8 80

Tous les autres verres ZEISS présentent la 

signature laser .

* Microgravure de 3 chiffres représentant la valeur 

FrameFit™ (2 premiers chiffres) et la courbure 

de base (1 chiffre). Ex : une microgravure 254 

correspond à une valeur FrameFit™ de 2,5 et une 

courbure de base 4.

Sola One® HD
ADD + indice

indices : H = 1.5 P = Poly F = 1.6 M = 1.67

Sola Easy® Short
ADD + indice PEs

indices : H = 1.5 P = Poly F = 1.6 M = 1.67

Sola Easy®

ADD + indice PE
indices : – = 1.5 P = Poly 6 = 1.6 7 = 1.67

Sola XL®

ADD XL

Sola XL® Short
ADD C/CF

indices : C = 1.5 CF = 1.6

SOLA XL® minéral 15
ADD XL

SOLA XL® minéral 16
ADD XL6

Sola Access® HD

Sola Access®

07/12/17

+ indice

+ indice

AC

75/125

indices :  M = 1.67

F = 1.6

indices : AC = 1.5 ACP = Poly

Sola HD
+ indice

 

AT
indices : H = 1.5 P = Poly F = 1.6 M = 1.67

Appellation Temporal Nasal

Gradal Individual® FrameFit™ ADD

FrameFit™ + base*

/ + indice

GT2 3D®

GT2 3D® Short

 

2N + indice GT2 3D®

2S + indice GT2 3D® Short

Gradal® Plus

Gradal® Plus Short ADD P + indice Gradal® Plus

P + indice Gradal® Plus Short

Gradal® RD
5

ADD RD

Business
10 / 15

Clarlet® Individual
SV + indice

Clarlet® Loop

Clarlet Skypol®
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Les prises de mesures

Adaptation anatomique

Il convient :

•  d’ajuster la monture choisie selon une 

distance verre-œil comprise entre 12 et 

16 mm,

•  d’incliner la monture vers l’avant entre 

8° et 12°.

La majorité des verres Carl Zeiss Vision 

sont calculés pour exercer leur action 

de correction selon ces paramètres. Si 

ces valeurs indicatives ne peuvent être 

respectées pour des raisons d’anatomie ou 

de forme de monture particulière, l’opticien 

doit en tenir compte pour déterminer le 

verre approprié à commander.

Centrage des verres unifocaux

Les verres unifocaux de Carl Zeiss Vision 

doivent être centrés en fonction de la règle 

de ponctualité. Il convient de faire coïncider 

l’axe optique du verre avec le centre de 

rotation de l’œil.

Pour ce faire, il faut impérativement 

respecter l’écart pupillaire vision de loin 

et décentrer le centre optique du verre 

vers le bas à raison de 0,5 mm par degré 

d’inclinaison de la monture.

Le système de prise de mesures RV Terminal® 

permet de déterminer le centre de rotation 

de l’œil de façon rapide et précise. Sinon, 

utiliser la méthode de Victorin consistant à 

relever le menton du client pour amener la 

face de la monture perpendiculaire au sol, 

et relever les hauteurs en cette position.

Pour une utilisation en vision de près pour 

des verres asphériques, il convient de 

respecter également l’écart pupillaire de 

vision de loin. 

Cette règle s’applique également aux verres 

Clarlet® Business, mais pas aux verres Clarlet® 

Individual qui doivent être centrés comme des 

verres progressifs, croix de centrage pleine 

pupille. SOLA Access® fait exception avec un 

centrage à effectuer en VP.

 Centrage
des verres progressifs

Les verres progressifs Carl Zeiss Vision sont 

conçus de façon à garantir une utilisation 

optimale des champs de vision, en fonction 

d’un centrage croix au centre de la pupille en 

position de corps et de port de tête naturels.

Pour l’adaptation des verres progressifs ne 

réclamant pas spécifi quement de mesures 

de position portée, il convient de respecter 

une distance verre-œil comprise entre

12 et 16 mm et une inclinaison du plan de 

la monture comprise entre 8 et 12°.

Si ces recommandations ne peuvent, pour 

des raisons anatomiques, être respectées, 

il est vivement conseillé de préconiser 

l’utilisation du verre progressif GradaI 

Individual® FrameFit™, dont le calcul de la 

surface progressive intégrera les paramètres 

individuels du client.

 Centrage des verres bifocaux

Repérer la hauteur correspondant au bord 

inférieur de l’iris dans une posture naturelle 

de la tête et du corps. 

Le marquage indique la hauteur du point 

extrême du segment d’addition, d’après 

laquelle les verres sont ensuite montés.
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 GUIDE D’ADAPTATION

 Au-delà de la qualité de la réfraction 

et de la performance intrinsèque des 

verres, la réussite d’un équipement 

performant est fonction du respect 

des recommandations d’adaptation 

mais aussi de la précision dans 

l’acquisition des prises de mesures. 

C’est pourquoi l’utilisation d’un 

instrument de centrage numérique 

tel que le RV Terminal® est une 

garantie supplémentaire de confort 

visuel optimal pour le porteur.

 Pour garantir une utilisation optimale 
des champs de VP, respecter les 
hauteurs de montages minimales de 
montage préconisées.
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Valeurs de mesure
et valeurs d’utilisation

La valeur de mesure se rapporte à la puis-

sance dioptrique relevée au point de référence 

d’un verre de lunettes par le frontofocomètre 

d’après un procédé bien défi ni.

La valeur d’utilisation désigne la puissance 

dioptrique effectivement perçue au point 

de référence d’un verre de lunettes porté 

dans une utilisation donnée. Le calcul 

d’un verre de lunettes vise à ce que sa 

valeur d’utilisation corresponde aux valeurs 

recueillies lors de sa détermination.

Pourquoi différencier
la valeur de mesure de
la valeur d’utilisation ?

La valeur de mesure se distingue de la 

valeur d’utilisation pour deux raisons :

•  les géométries diffèrent entre verre 

d’essai et verre correcteur effectivement 

porté,

•  les faisceaux d’observation diffèrent lors 

de la mesure avec le frontofocomètre et 

d’utilisation du verre de lunettes.

Différence entre réfraction 
et utilisation par le porteur

Lors de la réfraction, on rajoute un verre 

d’essai d’une valeur dioptrique positive 

en plus de la correction d’amétropie pour 

déterminer l’addition. Lorsque l’addition est 

correctement déterminée, le client baisse la 

tête pour lire son texte dans des conditions 

d’utilisation optimales.

Lors de la lecture dans un verre multifocal, le 

client baisse ses yeux pour utiliser la vision 

de près située dans la partie inférieure du 

verre. Il en résulte un effet prismatique qui 

engendre des valeurs de sphère, de cylindre 

et d’axe dues à l’aberration induite par le 

prisme. Il convient de le corriger afi n de 

garantir au porteur une sensation visuelle 

identique à celle de la réfraction.

D’autre part, lors du contrôle au 

frontofocomètre, le faisceau lumineux qui 

permet la mesure du verre est projeté à 

l’infi ni. Par contre, lors de l’observation en 

vision de près, le client se trouve en position 

de convergence. Il en résulte des distances 

focales différentes.

Contrôle des verres 

Afi n de pouvoir contrôler les verres, les 

valeurs de prescription commandées ainsi 

que les valeurs de mesure des puissances 

optimisées dans les zones de vision de 

loin et de près sont imprimées sur les 

pochettes. 

Les tolérances de fabrication s’appliquent 

aux valeurs de mesure précisées sur les 

pochettes et non aux valeurs commandées.
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 GUIDE D’ADAPTATION

Certains verres Carl Zeiss Vision 

se distinguent par leur calcul de 

puissance prenant en compte 

l’utilisation effective une fois 

portés. C’est pourquoi ces verres 

présentent au contrôle des 

puissances différentes de celles 

commandées.
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 Qualité

Carl Zeiss Vision France s’inscrit dans une 

démarche de certifi cation qualité euro-

péenne ISO 9001. Cet engagement affi rmé 

dans un processus d’amélioration continue 

a pour vocation fi nale de créer les condi-

tions propices à une satisfaction client 

optimale.

Homologation produit 

Les produits soumis 

aux directives CE sont 

assujettis à l’obliga-

tion de marque du 

sigle d’homologation 

européenne CE. Le sigle CE apposé sur les 

emballages des verres Carl Zeiss Vision 

garantit à l’utilisateur que le produit est 

conforme aux prescriptions minimales en 

matière de sécurité et de qualité technique.

Authenticité des verres ZEISS

Pour attester de leur origine, les verres ZEISS 

portent une signature laser signifi cative  

de la marque ZEISS et sont livrés avec un 

certifi cat d’authenticité.

 Carl Zeiss Vision France atteste, par le 

respect des exigences réglementaires 

européennes, de la conformité de ses 

verres ophtalmiques.

■ Contexte réglementaire

La commercialisation sur le marché 

européen de verres de lunettes, dits 

dispositifs médicaux de classe 1, est 

réglementée par la directive européenne 

93/42/CEE, transposée en droit français 

par le décret n°95-292. 

Cette réglementation communautaire 

harmonisée garantit, par l’application 

des normes ISO 14889 et celles de la 

famille ISO 8980, un niveau de protection 

élevé pour les porteurs.

■   Engagement fabricant

Performances optiques

Application des normes ISO 8980-1 

et 2 : ces normes spécifient les exigences 

pour une qualité de vision irréprochable 

(tolérances relatives aux puissances, 

axes, prismes…) pour tous les verres 

unifocaux, multifocaux et progressifs.

Compatibilité physiologique

Application de l’ISO 14889 : les matériaux 

utilisés ne sont pas connus pour être 

physiologiquement incompatibles et ne 

sont pas connus pour créer des réactions 

allergiques ou toxiques, lorsque les 

verres sont utilisés dans les conditions 

prévues par le fabricant.

Inflammabilité

Application de l’ISO 14889 : lorsqu’un 

verre est en contact avec une tige d’acier 

de 6 mm de diamètre et 300 mm de 

long chauffée à 650°C, la combustion 

ne doit pas se poursuivre après retrait 

de la tige.
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LES GARANTIES DE CONFORMITÉ
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Résistance mécanique

Application de l’ISO 14889 : si l’on exerce 

sur un verre correcteur une force de 

100 Newtons par l’intermédiaire d’une bille 

d’acier de 22 mm de diamètre pendant 

10 secondes, le verre doit résister (pas de 

déformation, ni bris de verre).

Facteurs de transmission

Application des normes ISO 14889 et 

ISO 8980-3 : les propriétés de transmission 

sont constantes dans le temps.

Les verres ophtalmiques doivent respecter 

les exigences suivantes 

•  la transmission dans le visible est 

supérieure ou égale à 3 %,

•  la transmission maximale de l’ultraviolet 

est fonction de la transmission dans le 

visible.

Indications et restrictions d’usage

Carl Zeiss Vision France garantit, par 

ailleurs, à travers son catalogue et ses 

brochures commerciales, la transmission 

de toutes les informations permettant le 

bon usage ainsi que les restrictions d’usage 

défi nies par les normes ISO 14889 et

ISO 8980-3. 

La responsabilité de Carl Zeiss Vision 

France est exclue pour tout traitement 

additionnel réalisé par le distributeur ou 

l’opticien (coloration, durci, antirefl et), 

autre que la mise en forme du verre en 

vue du montage.

Marquage CE

Au regard, entre autres, des éléments 

ci-dessus, Carl Zeiss Vision France atteste de 

la conformité CE de l’ensemble de ses verres 

ophtalmiques.

■   Engagement opticien

Conseiller et informer

Tout équipement d’optique destiné à 

compenser des défauts visuels doit être 

adapté et contrôlé. Le porteur doit posséder 

toutes les informations nécessaires à la bonne 

utilisation, à l’entretien de son équipement. 

Il doit être informé des restrictions d’usage.

Informations à transmettre

1°) Les restrictions d’usage (ISO 14889) 

relatives à la conduite automobile et aux 

usagers de la route :

•  Pour être adapté à la conduite de nuit, 

le facteur de transmission des verres 

ophtalmiques doit être supérieur ou égal 

à 75 %. 

•  Pour être adaptés à la conduite de jour :

–  le facteur de transmission doit être 

supérieur à 8 %,

–  les verres teintés doivent permettre la 

reconnaissance des signaux lumineux, 

–  les verres ophtalmiques doivent 

corriger la vision de loin.

2°) Concernant les verres teintés, les 

catégories et restrictions d’usage 

sont indiquées sur chaque page du 

catalogue les concernant.
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• VERRES PHOTOCHROMIQUES

Organique 1.5, 1.6 et 1.67 Transitions® VI

État clair Catégorie 0

État foncé
Catégorie 2 en brun

Catégorie 3 en gris

Polycarbonate 1.59 Transitions® VI

État clair Catégorie 0

État foncé
Catégorie 2 en brun

Catégorie 3 en gris

Minéral 1.5 et 1.6
État clair Catégorie 0

État foncé Catégorie 2

• VERRES DE PROXIMITÉ

Les verres à profondeur de champ Gradal® RD, Clarlet® Business et SOLA Access® ne sont pas adaptés à la conduite automobile.

Catégories Pictogrammes Indications d’utilisation Taux de transmission dans le visible (TV)

0
Lunettes solaires - catégorie 0 :

confort, esthétique

TV : 80 à 100 %

Transmission maximale des UVA : 1 TV

1
Lunettes solaires - catégorie 1 :

luminosité solaire atténuée

TV : 43 à 80 %

Transmission maximale des UVA : 1 TV

2
Lunettes solaires - catégorie 2 :

luminosité solaire moyenne 

TV : 18 à 43 %

Transmission maximale des UVA : 1 TV

3
Lunettes solaires - catégorie 3 :

forte luminosité solaire

TV : 8 à 18 %

Transmission maximale des UVA : 0,5 TV

4

Lunettes solaires - catégorie 4 :

luminosité exceptionnelle

Non adaptées pour la conduite 

automobile et les usagers de la route

TV : 3 à 8 %

Transmission maximale des UVA : 0,5 TV

Les verres teintés ayant une transmission inférieure à 75 % sont considérés non adaptés à la conduite de nuit. Il appartient à l’opticien professionnel 

spécialiste de la vision d’en avertir son client. L’utilisation d’un traitement antirefl et modifi e la valeur moyenne de transmission dans le visible.

■   Classifi cation des verres

•  Suivant I’ISO 8980-3, tous les verres teintés ZEISS et SOLA sont classés en 5 catégories, cette classifi cation s’applique 

particulièrement aux verres « confort » (catégories 0 et 1), « photochromiques » et « solaires » (catégories 2, 3 et 4).
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■   Relatives à la puissance des verres

Tableau 1 : Unifocaux et multifocaux

valeurs en dioptries

Puissance du méridien 
de puissance absolue

la plus élevée

Tolérance relative
à la puissance

de chaque méridien, A

Tolérance relative à la puissance cylindrique, B

0,00 et ≤ 0,75 > 0,75 et ≤ 4,00 > 4,00 et ≤ 6,00 > 6,00

≤ 0,00 et ≤ 3,00 ± 0,12 ± 0,09 ± 0,12 ± 0,18 –

> 3,00 et ≤ 6,00 ± 0,12 ± 0,12 ± 0,12 ± 0,18 ± 0,25

> 6,00 et ≤ 9,00 ± 0,12 ± 0,12 ± 0,18 ± 0,18 ± 0,25

> 9,00 et ≤ 12,00 ± 0,18 ± 0,12 ± 0,18 ± 0,25 ± 0,25

> 12,00 et ≤ 20,00 ± 0,25 ± 0,18 ± 0,25 ± 0,25 ± 0,25

> 20,00 ± 0,37 ± 0,25 ± 0,25 ± 0,37 ± 0,37

Tableau 2 : Progressifs
valeurs en dioptries

Puissance du méridien 
de puissance absolue

la plus élevée

Tolérance relative
à la puissance

de chaque méridien, A

Tolérance relative à la puissance cylindrique, B

0,00 et ≤ 0,75 > 0,75 et ≤ 4,00 > 4,00 et ≤ 6,00 > 6,00

≥ 0,00 et ≤ 6,00 ± 0,12 ± 0,12 ± 0,18 ± 0,18 ± 0,25

> 6,00 et ≤ 9,00 ± 0,18 ± 0,18 ± 0,18 ± 0,18 ± 0,25

> 9,00 et ≤ 12,00 ± 0,18 ± 0,18 ± 0,18 ± 0,25 ± 0,25

> 12,00 et ≤ 20,00 ± 0,25 ± 0,18 ± 0,25 ± 0,25 ± 0,25

> 20,00 ± 0,37 ± 0,25 ± 0,25 ± 0,37 ± 0,37

■   Relatives à la direction de l’axe du cylindre

Tableau 3

Puissance cylindrique absolue Tolérance sur l’axe en degrés

 ≤ 0,50 ± 7

> 0,50 et ≤ 0,75 ± 5

> 0,75 et ≤ 1,50 ± 3

> 1,50 ± 2

■   Relatives à la puissance de l’addition pour les verres progressifs et multifocaux

Tableau 4

Puissance de l’addition Tolérance en dioptries

 ≤ 4,00 +/-0,12

> 4,00 +/-0,18

■   Relatives au centrage optique et à la puissance prismatique

Tableau 5
valeurs en dioptries prismatiques

Puissance prismatique

Verres

Unifocaux Multifocaux et progressifs

Horizontal Vertical

≥ 0,00 et ≤ 2,00 ± (0,25 + 0,1 x Smax) ± (0,25 + 0,1 x Smax) ± (0,25 + 0,05 x Smax)

> 2,00 et ≤ 10,00 ± (0,37 + 0,1 x Smax) ± (0,37 + 0,1 x Smax) ± (0,37 + 0,05 x Smax)

> 10,00 ± (0,50 + 0,1 x Smax) ± (0,50 + 0,1 x Smax) ± (0,50 + 0,05 x Smax)

NOTE

Smax est la puissance focale, 

en dioptries, dans le méridien 

de puissance absolue la plus 

élevée.
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

1. CHAMP D’APPLICATION
1.1 - Sauf dérogation expresse et écrite de notre part, nos ventes sont soumises de plein 
droit aux présentes conditions générales de vente. Nous nous réservons la faculté d’ap-
porter, à tout moment, toute modifi cation aux présentes conditions générales de vente.

1.2 - Toute commande implique l’adhésion entière et sans réserve de l’acheteur aux 
présentes conditions générales de vente et sa renonciation défi nitive à se prévaloir de 
toute autre clause, notamment celles fi gurant sur son bon de commande, ses conditions 
générales d’achat ou tout autre écrit, quelle que soit la date à laquelle nous en prenons 
connaissance.

1.3 - Les dérogations aux présentes conditions générales de vente que nous avons accep-
tées à l’occasion d’une commande ne nous engagent que pour cette commande.

Aucun retard ou défaut d’application des présentes conditions générales de vente ne peut 
être interprété comme impliquant une renonciation à nous prévaloir des dites conditions.

2. CONDITIONS PRÉALABLES A LA VENTE
2.1 - Toute ouverture de compte est subordonnée à la remise par le client de ses référen-
ces bancaires, commerciales ou juridiques.

2.2 - La vente des verres ophtalmiques aux opticiens détaillants exerçant en leur nom 
propre ou en société est subordonnée au respect de la réglementation relative aux condi-
tions d’exercice de la profession d’opticien applicable sur le territoire d’exercice de leur 
activité (pour la France, application notamment des articles L. 4362-1, 4362-2 et 4362-4 
du Code de la Santé Publique). Nous nous réservons la possibilité de cesser toutes rela-
tions commerciales si cette condition n’était pas respectée.

3. COMMANDES
3.1 - Les informations portées sur nos documents commerciaux sont seulement indi-
catives.

3.2 - Toute commande ne nous engage qu’après notre acceptation adressée par écrit à 
l’acheteur ou résulte de la livraison.

3.3 - Nous nous réservons la possibilité de refuser tout ou partie de la commande de 
l’acheteur, notamment dans les cas visés à l’article 8.1 des présentes conditions géné-
rales de vente.

3.4 - La preuve d’une commande peut se faire par tout moyen. Tout paiement de l’ache-
teur constitue une telle preuve.

3.5 - Aucune commande, y compris verbale, ne peut être modifi ée ou annulée par l’ache-
teur sans notre accord exprès et écrit. - Si nous refusons l’annulation ou la modifi cation 
de la commande, cette dernière est exécutée dans les conditions des présentes conditions 
générales de vente : la livraison sera effectuée conformément aux dispositions de l’article 
5 et l’acheteur devra procéder au paiement des produits conformément aux dispositions 
de l’article 7 - Si nous acceptons l’annulation ou la modifi cation de la commande, nous 
serons en droit de facturer à l’acheteur une indemnité forfaitaire égale à 50 % du prix 
total H.T qui aurait été facturé si la commande n’avait pas fait l’objet d’une annulation 
ou d’une modifi cation.

4. PRIX - REMISES
4.1 - Les produits sont facturés au tarif en vigueur au jour de la commande.

4.2 - Nos prix s’entendent en euros, hors emballage, hors taxes et droits de toute nature 
et sont exprimés à l’unité.

4.3 - Conformément aux normes européennes en vigueur, les prix de vente des verres 
toriques sont exprimés en cylindres positifs.

4.4 - Nos tarifs, rabais et ristournes sont communicables sur simple demande.

4.5 - Aucune variation de change ou augmentation des taxes ou droits quelconques 
ne peut entraîner une diminution des créances qui nous sont dues. Nous nous réser-
vons la possibilité de répercuter sur le prix toute évolution de change, taxes ou droits 
quelconques.

5. DÉLAIS - LIVRAISON - TRANSPORT
5.1 - Les délais de livraison prévus lors des commandes ne sont donnés qu’à titre indicatif 
et les retards éventuels ne donnent pas le droit à l’acheteur d’annuler la commande, de 
refuser le produit ou de réclamer des dommages et intérêts.

5.2 - Si la livraison est retardée du fait du client, les frais en résultant sont intégralement 
à sa charge. Livraisons sur le territoire français (DOM-TOM inclus)

5.3 - Bien que nous procédions au choix du transporteur, la livraison est réputée être 
effectuée «départ usine ou agence». En conséquence, les produits voyagent aux risques 
et périls de l’acheteur. Il appartient à l’acheteur de souscrire une assurance spécifi que s’il 
estime insuffi sante la prise en charge des dommages par les transporteurs.

5.4 - Nos prix s’entendent hors frais de transport et l’acheteur doit acquitter une partici-
pation à ces frais, telle que prévue dans le tarif en vigueur.

5.5 - Les livraisons dans les DOM-TOM sont en port dû ainsi que les taxes de douane 
particulières s’y référant.

5.6 - En cas de demande par l’acheteur d’un moyen de transport autre que le moyen 
habituel, les frais et les risques seront intégralement à sa charge.

5.7 - Les protestations pour pertes et avaries auprès du transporteur doivent être faites 
par l’acheteur selon les formes et dans les délais prescrits par le Code de commerce.

Livraisons internationales

5.8 - Sauf accord préalable et écrit contraire, nos produits sont vendus
«Ex-Works- A l’usine» selon les Incoterms en vigueur, édités par la Chambre de Commerce 
Internationale. En conséquence, les produits voyagent aux risques et périls de l’acheteur. 
Il appartient à l’acheteur de souscrire une assurance spécifi que s’il estime insuffi sante la 
prise en charge des dommages par les transporteurs.

5.9 - Tout marquage ou étiquetage, pour satisfaire à des formalités de transit ou d’im-
portation, sera effectué par nous sur les indications, aux frais et sous la responsabilité 
exclusive de l’acheteur.

5.10 - Les protestations pour pertes et avaries auprès du transporteur doivent être faites 
par l’acheteur selon les formes et dans les délais prescrits par les conventions interna-
tionales.

6. FACTURATION
Toute demande de rectifi cation doit, pour être recevable, être formulée dans 
le mois suivant la réception de la facture et ce, sans préjudice de l’obligation 
de l’acheteur de régler la facture conformément aux stipulations de l’article 7.

7. CONDITIONS - MODALITÉS DE PAIEMENT
7.1 - Nos factures sont payables, à 30 jours fi n de mois, en euros, au siège de Carl Zeiss 
Vision France SAS à Fougères.

La facture destinée à un acheteur français est payable par chèque.

La facture destinée à un acheteur étranger est payable par virement ou effet de com-
merce (billet à ordre ou lettre de change acceptée).

7.2 - Nous nous réservons la possibilité d’exiger un paiement d’avance.

7.3 - Tout report d’échéance doit faire l’objet d’un accord préalable, exprès et écrit de 
notre part.

7.4 - Le paiement à réception de la facture par l’un quelconque des modes de paiement 
susmentionnés entraîne un escompte d’1 % sur le montant hors taxes de la facture.

7.5 - Les frais de paiement sont à la charge de l’acheteur.

7.6 - Le droit de compenser nos créances, même non exigibles, avec toute somme par 
nous due nous est réservé.

8. RETARD OU DÉFAUT DE PAIEMENT
8.1 - En cas de défaut de paiement ou d’incident de paiement d’une facture ou somme 
due, ou en cas d’insuffi sance apparente de solvabilité de l’acheteur, nous pouvons no-
tamment :
–  exiger le paiement immédiat de la facture concernée ou somme due ou toute autre 

facture ou somme due par l’acheteur quel qu’en soit le montant ;
–  réduire les délais de paiement pour les nouvelles commandes ;
–  interrompre les livraisons ;
–  résilier toute commande en cours;
–  refuser les nouvelles commandes.

8.2 - Le paiement est réputé réalisé à la date à laquelle la somme due par l’acheteur est 
effectivement mise à la disposition Carl Zeiss Vision France SAS.
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8.3 - Tout défaut de paiement à échéance nous autorise à appliquer un intérêt de retard 
égal au taux appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de refi nance-
ment la plus récente majoré de 10 points de pourcentage.

8.4 - Tout recouvrement consécutif à un défaut de paiement à échéance nous autorise à 
appliquer, à titre de clause pénale, égale à 15 % de la somme concernée, tous les frais 
éventuels de recouvrement étant à la charge de l’acheteur et ce sans préjudice de tous 
autres dommages et intérêts.

8.5 - Lorsque le paiement doit être effectué par un groupement agissant en qualité de 
mandataire de l’acheteur et en cas de défaut de paiement à l’échéance de la part du 
groupement, le vendeur pourra réclamer directement le paiement du prix à l’acheteur qui 
sera tenu de s’acquitter du prix dans les mêmes conditions que le groupement.

9. GARANTIE
9.1 - Carl Zeiss Vision France SAS garantit les vices non apparents des produits au 
jour de la vente et exclusivement dus à un défaut de fabrication ou de traitement et 
reconnu par elle, après examen par ses services techniques, dans les limites et aux 
conditions ci-dessous.

9.2 - La garantie est limitée au remplacement des verres reconnus défectueux par Carl 
Zeiss Vision France SAS.

9.3 - Pour exercer son droit à garantie, l’acheteur informera Carl Zeiss Vision France 
SAS, immédiatement et par écrit, des défauts allégués et fournira toutes justifi cations 
quant à la réalité de ceux-ci. L’acheteur retournera à Carl Zeiss Vision France SAS, dans 
les conditions des articles 10.1 et 10.2, les produits pour lesquels un défaut est allégué 
et lui donnera toute facilité pour procéder à la constatation des défauts allégués et 
pour y porter remède le cas échéant. À défaut du respect de ces conditions, la garantie 
de Carl Zeiss Vision France sera exclue. 

9.4 - Le droit à garantie de l’acheteur ne pourra être exercé que dans un délai de 
quatre ans à compter de la date de livraison des produits à l’acheteur. Aucun droit 
à garantie, de quelque nature que ce soit, ne pouvant être exercé au-delà de cette 
date. La réparation et les remplacements effectués par Carl Zeiss Vision France SAS, 
dans le cadre de la garantie, ne font pas courir une nouvelle durée de garantie et ne 
prolongent pas la garantie initiale.

9.5 - Aucune garantie n’est applicable aux verres qui ont subi une réparation, une 
modifi cation ou un remplacement non réalisé par Carl Zeiss Vision France SAS. Sont 
exclus de la garantie tous défauts notamment liés à un usage non-conforme à la 
destination commune des produits, à une exposition prolongée au soleil (sauf verres 
spécifi quement destinés à cet effet), à une usure normale, à la négligence du porteur, 
aux manquements aux prescriptions d’entretien. La garantie est exclue dans les cas 
d’exclusion de responsabilité énumérée à l’article 13.

9.6 -L’acheteur ne peut se prévaloir d’aucune autre garantie que celle accordée par les 
présentes conditions générales de vente ou par notre accord exprès et écrit. 

10. RETOUR DE PRODUIT
10.1 - Tout retour de produit est soumis à l’accord préalable et écrit de notre service 
commercial, qui en défi nit les conditions. Tout produit retourné sans cet accord sera 
tenu, pendant un délai raisonnable, à la disposition de l’acheteur et son prix restera 
dû le cas échéant.

10.2 - Tout retour doit être accompagné du double du bordereau de livraison et doit 
mentionner le motif du retour. Sauf en cas de vice caché, les produits devront nous être 
retournés dans un délai maximum de quinze jours à compter de la date de livraison 
des produits.

10.3 - En cas de reprise des produits par Carl Zeiss Vision France SAS, et compte tenu 
des frais afférents à ces retours de produits (vérifi cations, focométrage, changement de 
pochette…), la valeur de leur reprise est :
–  pour les verres de STOCK : 90 %
–  pour les verres de PRESCRIPTION : 20 %. Les sommes correspondantes à ces valeurs 

de reprise seront versées sous forme d’avoirs.

11. DROIT D’USAGE DES MARQUES
11.1 - L’usage des marques (dessins, modèles et signes distinctifs) de SOLA et ZEISS 
est soumis à notre accord préalable, Carl Zeiss Vision France SAS se réservant le droit 
d’apporter toutes modifi cations.

11.2 - L’acheteur s’engage à ne pas effectuer d’opérations promotionnelles sur les 
produits de marque SOLA et ZEISS sans notre accord préalable.

11.3 - Les matériels publicitaires mis à disposition ou cédés par Carl Zeiss Vision France 
SAS doivent être utilisés en l’état, sans modifi cation ou ajout, de quelque nature que ce 

soit, à l’exception des encarts prévus à cet effet. Ce matériel sera utilisé exclusivement 
pour la présentation des produits achetés auprès de Carl Zeiss Vision France SAS. Nous 
nous réservons le droit de reprendre ou de faire reprendre à tout moment le matériel 
publicitaire fourni.

12. FORCE MAJEURE
12.1 - Nous nous réservons le droit de suspendre ou d’annuler les commandes sans 
aucune indemnité en cas de force majeure nous empêchant, même partiellement, de 
remplir nos obligations.

12.2 - Sera considéré comme un cas de force majeure tout événement, de quelque 
nature que ce soit, échappant raisonnablement à notre contrôle et faisant obstacle à 
l’exécution normale de nos obligations.

12.3 - En toute hypothèse, les frais que nous avons exposés pour l’exécution de nos 
obligations à l’égard de l’acheteur, resteront dus par celui-ci.

13. RESPONSABILITÉ
13.1 - L’acheteur est seul responsable des caractéristiques des produits commandés 
et de leur adéquation à leur destination. En aucun cas nous ne saurions être tenus 
pour responsables des conséquences directes ou indirectes d’un mauvais choix des 
produits.

13.2 - Notre responsabilité est limitée au montant du prix du produit auquel est lié le 
dommage et ne couvre pas les dommages immatériels ou indirects, tels que pertes de 
profi t, manque à gagner, perte de marché ou privation de jouissance.

13.3 - L’acheteur nous garantira contre et fera son affaire de toute action et assumera 
l’entière responsabilité en cas de dommage causé à un tiers et lié en tout ou partie 
aux produits vendus.

14. RESERVE DE PROPRIÉTÉ
14.1 - Nous conservons la propriété des produits jusqu’à l’encaissement 
effectif de toutes les sommes dues, en principal et accessoires, par l’acheteur 
au titre de la vente.

14.2 - Nous pouvons, de plein droit, en cas de défaut de paiement à échéance, 
résilier la vente et demander la restitution des produits livrés, aux frais, risques 
et périls de l’acheteur, les acomptes versés nous restant acquis à titre d’indem-
nité, sans préjudice de tous autres pénalités et dommages et intérêts.

14.3 - Nous pouvons, de plein droit, faire procéder à l’enlèvement des produits dans 
tous lieux, en particulier les locaux de l’acheteur, ce dernier nous y autorisant irrévo-
cablement et sans réserve. Le produit enlevé est réputé être celui correspondant aux 
factures les plus récentes.

14.4 - En cas de revente des produits, l’acheteur est réputé nous avoir cédé sa créance 
du prix sur tout tiers sous-acquéreur.

14.5 - En cas de défaut de paiement à échéance, l’acheteur perd, de plein droit, la 
faculté de revendre ou transformer le produit.

15. DIVERS
Dans le cas où une ou plusieurs dispositions des présentes conditions générales de 
vente seraient considérées comme nulles ou inapplicables par un tribunal ou une auto-
rité compétente, les autres dispositions resteront applicables, de même que l’éven-
tuelle partie encore valide de la disposition litigieuse.

16. LOI APPLICABLE
16.1 - Les présentes conditions générales de vente et les contrats de vente qui y sont 
soumis, sont régis par le droit français y compris la Convention de Vienne pour les 
ventes internationales telles que défi nies dans ce texte.

16.2 - En cas de contradiction entre d’une part les stipulations contenues dans les 
présentes conditions générales de vente ou des conditions particulières qui pourraient 
en découler et d’autre part les dispositions de la Convention de Vienne, les premières 
prévalent sur les secondes.

17. ATTRIBUTION DE JURIDICTION
Que la vente soit internationale ou non, tout litige découlant de ou en relation avec 
cette vente soumise aux présentes conditions générales de vente, sera tranché par le 
Tribunal de Commerce de Rennes (Ille-et-Vilaine), seul compétent, quel que soit le lieu 
de réception des produits, et ce même en cas de pluralité de défendeurs ou d’appels 
en garantie.
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